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NOTE LIMINAIRE 

Dans les volumes precedents du Repertoire, le 
chapitre XI contenait un expose des cas ou le Conseil 
etait saisi, dans ses debats, de propositions qui avaient 
suscite des discussions sur l'application du Chapitre 
VI1 de la Charte. Toutefois, le present Supplement 
traite des decisions du Conseil qui constituent des 
applications explicites des dispositions du Chapitre VI1 
ou qui peuvent etre considerees comme etant des exem- 
ples de l'application implicite de ces dispositions. 

CHAPITRE VII DE LA CHARTE : ACTION EN CAS DE 
MENACE CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE DE LA P A R  
ET D'ACTE D'AGRESSION 

"Article 39 

"Le Conseil de securite constate l'existence d'une 
menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou 
d'un acte d'agression et fait des recommandatio?~ 
ou decide quelles mesures seronl prises conforme- 
ment aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou reta- 
blir la paix et la securite internationales. 

"Article 40 

"Afin d'empecher la situation de s'aggraver, le 
Conseil de securite, avant de faire les recommanda- 
tions ou de decider des mesures a prendre co?forme- 
ment a l'Article 39, peut inviter les parties interessees 
a se conformer aux mesures provisoires qu'il juge 
necessaires ou souhaitables. Ces mesures provisoires 
ne prejugent en rien les droits, les pretentions O? la 
position des parties interessees. En cas de non-exT- 
tion de ces mesures provisoires, le Conseil de securite 
tient dument compte de cette defaillance. 

"Article 41 

"Le Conseil de securite peut decider quelles me- 
sures n'impliquant pas l'emploi de l? force armee 
doivent etre prises pour donner effet a,ses decisions 
et peut inviter les Membres des Nations Unies a 
appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre 
l'interruption complete ou partielle des relations 
economiques et des communications ferroviaires, 
maritimes, aeriennes, postales, telegraphiques, radio- 
electriques et des autres moyens de communication, 
ainsi que la rupture des relations diplomatiques. 

"Si le Conseil de securite estime que les mesures 
prevues a l'Article 41 seraient inadequates ou 
qu'elles se sont revelees telles, il peut entreprendre, 
au moyen de forces aeriennes, navales ou terrestres, 
toute action qu'il juge necessaire au maintien ou au 
retablissement de la paix et de la securite interna- 
tioualcs. Cette action peut comprendre des demqns- 
trations, des mesures de blocus et d'autres opera- 
tions executees par des forces aeriennes, navales ou 
terrestres de Membres des Nations Unies. 

"Article 43 

"1. Tous les Membres des Nations Unies, afin 
de contribuer au maintien de la paix et de la secu- 
rite internationales, s'engagent a mettre a la disposi- 
tion du Conseil de securite, sur son invitation et 
conformement a un accord special ou a des accords 
speciaux, les forces armees, l'assistance et les faci- 
lites, y compris le droit de passage, necessaires au 
maintien de la paix et de la securite internationales. 

"2. L'accord ou les accords susvises fixeront les 
effectifs et la nature de ces forces, leur degre de 
preparation et leur emplacement general, ainsi que 
la nature des facilites et de l'assistance a fournir. 

"3. L'accord ou les accords seront negocies 
aussitot que possible, sur l'initiative du Conseil de 
securite. Ils seront conclus entre le Conseil de secu- 
rite et les Membres de l'organisation, ou entre le 
Conseil de securite et des groupes de Membres de 
l'organisation, et devront etre ratifies par les Etats 
signataires selon leurs regles constitutionnelles res- 
pectives. 

"Article 44 

"Lorsque le Conseil de securite a decide de re- 
courir a la force, il doit, avant d'inviter un Membre 
non represente au Conseil a fournir des forces 
armees en execution des obligations contractees en 
vertu de l'Article 43, convier ledit Membre, si 
celui-ci le desire, a participer aux decisions du Con- 
seil de securite touchant t'emploi de contingents des 
forces armees de ce Membre. 

"Article 45 

"Afin de permettre a l'organisation de prendre 
d'urgence des mesures d'ordre militaire, des Mem- 
bres des Nations Unies maintiendront des contin- 
gents nationaux de forces aerienues immediaieineut 
utilisablcs en vue de l'execution combinee d'une 
action coercitive internationale. Dans les limites pre- 
vues par l'accord sp6cial ou les accords speciaux 
mentionnes a l'Article 43, le Conseil de securite, 
avec l'aide du Comite d'etat-major, fixe l'importance 
et le degre de preparation de ces contingents et 
etablit des plans prevoyant leur action combinee. 

"Article 46 

"Les plans pour l'emploi de la force armee sont 
etablis par le Conseil de securite avec l'aide du 
Comite d'etat-major. 

"Article 47 

"1. Il est etabli un Comite d'etat-major charge 
de conseilIer et d'assister le Conseil de securite pour 
ce qui concerne les moyens d'ordre militaire neces- 
saires au Conseil pour maintenir la paix et la securite 
internationales, l'emploi et le commandement des 
forces mises a sa disposition, la reglementation des 
armements et le desarmement eventuel. 
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"2. Le Comite d'etat-major se compose des chefs "Article 49 
d'etat-major des membres permanents du Conseil de 
securite ou de leurs representants. Il convie tout 
Membre des Nations Unies qui n'est pas represente 
au Comite d'une facon permanente a s'associer a lui, 
lorsque la participation de ce Membre a ses travaux 
lui est necessaire pour la bonne execution de sa 
tache. 

"3. Le Comite d'etat-major est responsable, sous 
l'autorite du Conseil de securite, de la direction 
strategique de toutes forces armees mises a la dis- 
position du Conseil. Les questions relatives an com- 
mandement de ccs forces seront reglees nlterienre- 
ment. 

"4. Des sous-comites regionaux du Comite 
d'etat-major peuvent etre etablis par lui avec l'auto- 
risation du Conseil de securite et apres consultation 
des organismes regionaux appropries. 

"Article 48 

"1. Les mesures necessaires a l'execution des 
decisions du Conseil de securite pour le maintien de 
la paix et de la securite internationales sont prises 
par tous les Membres des Nations Unies ou certains 
d'entre eux, selon l'appreciation du Conseil. 

"2. Ces decisions sont executees par les Mem- 
bres des Nations Unies directement et grace a leur 
action dans les organismes internationaux appropries 
dont ils font partie. 

"Les Membres des Nations Unies s'associent uour 
se pretcr niutuellenient aiii,iance dans I'cxi.cutiori 
des n~csures :irr:t<ei par le Conseil dc s6curiie. 

"Article 50 

"Si un Etat est l'objet de mesures preventives ou 
coercitives prises par l e  Conseil de securite, tout 
autre Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations 
Unies, s'il se trouve en presence: de difficultes eco- 
nomiques particulieres dues a i'execution desdites 
mesures, a le droit de consulter le Conseil de securite 
au sujet de la solution de ces difficultes. 

"Article 51 
"Aucune disposition de la presente Charte ne 

porte atteinte au droit naturel de legitime defense, 
individuelle on collective, dans le cas ou un Mem- 
bre des Nations Unies est l'objet d'une agression 
armee, jnsqn'a ce que le Conseil de securite ait pris 
les mesures necessaires pour maintenir la paix et la 
securite internationales. Les mesures prises par des 
membres dans l'exercice de ce droit de legitime de- 
fense sont immediatement portees a la connaissance 
du Conseil de securite et n'affectent en rien le pou- 
voir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la pre- 
sente Charte, d'agir a tout moment de la maniere 
qu'il juge necessaire pour maintenir on retablir la 
paix et la securite internationales." 

Premiere pariie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 39 ET 40 DE LA CHARTE 

NOTE 

Durant la periode consideree, le Conseil de securite 
a pris une decision l qui relevait implicitement de 
l'Article 39 et deux decisions qui en relevaient expli- 
citement. Dans un cas, un projet de resolution qui con- 
tenait une reference implicite a l'Article 39 n'a pas ete 
adopte 3. 

L'Article 39 a ete explicitement invoque dans une 
lettre informant le Secretaire general d'une situation 
que le Conseil de securite a ete prie d'examiner par une 
lettre ulterieure G E .  

3 Cas no 2. 
4S/8592, Doc. off . .  23e unne, Suppl. 8avr.-juin 1968. . - - 

p. 167 et 168. 
sS/8593, ibid., p. 168 et 169, au sujet de la plainte d'Haiti. 

Voir egalement chap. X, troisieme partie, sect. C, no 11, 
p. 193. 

6 S/7285 et Add.1 et 2, Doc. ofl., 2Ie annee, Suppl. 8avr.- 
juin 1966, p. 81; S/8454, Doc. ofl., 23e annee, Suppl. de janv.- 
mars 1968, p. 258 et 259, au sujet de la situation en Rhodesie 
du Sud, S/7419, Doc. off., 216 annee, Suppl. de fuiIl.-sepl. 
1966, p. 38 et 39; S/7423, ibid., p. 39 et 40; S/7540, DOC. ofl., 
216 annee, Suppl. d 'oc~dec .  1966, p. 28 et 29, au sujet de la 
question de Palestine; S/7902, Doc. ofl., 22* annee, Suppl. 
8nvr.-juin 1967, p. 118 et 119; S/7907, ibid., p. 124 et 125; 
S/8403, Doc. oD., 22e annee, Suppl. de juil1.-sept. 1967, p. 69; 
S/8044, ibid., p. 70 et 71, au sujet de la situation au Moyen- 
Orient (1); S/8207, Doc. ofl., 226 annee, Suppl. d'oc1.-dec. 
1967, p. 202 et 203; S/8208, ibid., p. 192 et 193; S/8484, Doc. 

Durant la neriode consideree. le Conseil de securite 
n'a pris aucine decision qui pourrait etre consideree 
comme relevant imulicitement ou exnlicitement de 
l'Article 40 de la Charte. Quelques dferences indi- 
rectes ? ont ete faites a cet article au cours des debats 
du Conseil. 
CAS NO 1 % -LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : au 

sujet du projet de resolution presente par le 
Royaume-Uni et des amendements y relatifs presen- 
tes par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda mis aux 
voix le 9 avril 1966, les amendements n'ont pas ete 
adoptes; le projet de resolution a ete adopte le meme 
jour. 

ofl., 23e annee, Suppl. de ianv.-mars 1968, p. 278 et 279; 
S/8616. Doc. off . .  23Qnnee. SUDD[. dfavr.-juin 1968. o. 167 et 
168; ~ i8721 ,  s o c .  ofl., 23e 'an&, Suppl..de juill .~se~t. 1968, 
p. 113; S/8806, ibid., p. 241 et 242; S18516, ibid., p. 307; 
S/8517, ibid., p. 307; S/8878, Doc. off . ,  23e annee, Suppl. 
d'ocf.-dec. 1968, p. 104; S/8879, ibid., p. 104 et 105, au sujet 
de la situation au Moyen-Orient (II) ;  S/7503, Doc. ofl., 2 i r  
annee. Sund. de iui11.-sent. 1966. o. 132 e't 133: S/8036. Doc. 
of . .  22. ainee, ~ u p p l .  de juil1.-ses. 1967, p. 63; ~/8218; Doc. 
ofl., 22e annee, Suppl. d'ocI.-dec. 1967. au sujet de la situation 
dans la Republique democratique du Congo; S/8360, Doc. ofl., 
23e annee, Suppl. de janv.-mars 1968, p. 140, au sujet de la 
plainte des Etats-Unis (incident du Pueblo). 

7 1320. seance, par. 93, au sujet de la question de Palestine; 
1343e seance. Dar. 129 a 131. au suiet de la situation au 
Moyen-Orient (1); 1402e seance; par. l i ;  1407"ance, par. 94 
et 151; 1440e seance, par. 15, 49 et 133, au sujet de la situation 
au Moyen-Orient (II); 1392e dance, par. 72, au sujet de la 
auestion dn Sud-Ouest africain. &~~... ~~~ ~~~ . - ~~~. ~ 

SPour le texte des decl%tions pertinentes, voir 1277e 
dance : France, par. 90 a 94; Jordanie, par. 82 a 85. 



Examen des dispositions des Articles 39 et 40 de la Charte 201 

[NOTE. - On a soutenu que l'arrivee a Beira d'un 
petrolier et l'approche d'un autre petrolier ne consti- 
tuaient pas par elles-memes une menace a la paix; ce 
n'etait la que les symptomes du probleme principal - 
la situation en Rhodesie du Sud - qui constituait une 
telle menace. Le Conseil de securite devrait donc de- 
cider de prendre des mesures au titre du Chapitre VI1 
de la Charte, qui avaient une plus grande portee que 
celles prevues dans le projet de resolution. D'autre part, 
ou a fait valoir que la crise de Rhodesie du Sud etait 
un probleme interne du Royaume-Uni et relevait par 
consequent uniquement de sa competence. Le probleme 
qui se posait sur le plan international provenait du 
manque de cooperation de certains Etats avec le 
Royaume-Unis; toutefois, il n'etait pas de nalure a justi- 
fier un recours aux dispositions du Chapitre VII.] 

A la 1276Veance, le 9 avril 1966, le representant 
du Royaume-Uni a presente un projet de resolutionB 
qui, dans sa version revisee '" etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Rappelant ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965 et 217 (1965) du 20 novembre 
1965 et, en particulier, l'appel qu'il a adresse a tous 
les Etats pour qu'ils s'efforcent de rompre les rela- 
tions economiques avec la Rhodesie du Sud, notam- 
ment en imposant un embargo sur le petrole et les 
produits petroliers, 

"Gravement preoccupe d'apprendre que d'impor- 
tantes quantites de petrole pourraient parvenir a la 
Rhodesie du Sud du fait de l'arrivee a Beira d'un 
petrolier et de l'approche d'un autre petrolier, ce qui 
pourrait aboutir a une reprise du pompage dans le 
pipe-line de la Companbia do Pipeline Mgambique 
Rodesiao, avec l'assentiment des autorites portu- 
gaises, 

" 

"1. Constate que la situation en resultant cons- 
titue une menace a la paix; 

" 9, . . .  
A la meme seance, le representant de l'Ouganda a 

presente des amendements au projet de resolution du 
Royaume-Uni, proposes conjointement par le Mali, le 
Nigeria et l'Ouganda et qui etaient ainsi concus 'l : 

" . . . 
"2. Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les 

mots "la situation en resultant" par les mots "la 
situation existant en Rhodesie du Sud" et ajouter 
apres le mot "paix" les mots "et a la securite". 

6' 9 ,  . . . 
Au cours des debats, le representant de la Jordanie 

a ete d'avis que le Conseil de securite devrait invoquer 
le Chapitre VI1 de la Charte. A cette fin, il fallait 
d'abord, aux termes de l'Article 39, constater s'il y 
avait ou non une rupture de la paix an sens de la 
Charte, et c'etait la une question de fait. Les recents 
evenements prouvaient amplement que la situation en 
Rhodesie du Sud etait dangereuse et s'aggravait, ce qui 
menacait la paix et appelait de la part du Conseil une 
action plus efficace. Le projet de resolution du 
Royaume-Uni, apres avoir mentionne l'arrivee a Beira 
d'un petrolier et l'approche d'un autre petrolier, disait, 

* 1276e seance, par. 12. 
l'JS/7236/Rev.l, meme texte que celui de la resolution 221 

(1966). 
11 1276e seance, par. 44 et 49 a 56. 
l*S/7243, Doc. off., 21. annee, Suppl. d'avr.-juin 1966, 

p. 32 et 33. 

au paragraphe 1 du dispositif, que la situation en 
resultant constituait une menace a la paix. Ce faisant, 
le Royaume-Uni a place la question dans le cadre du 
Chapitre VII, mais une fois de plus, il n'etait pas alle 
assez loin. La menace a la paix ne resultait pas de 
l'arrivee a Beira d'un petrolier, ni de l'approche d'un 
autre petrolier. Ce n'etaient la que des manifestations 
du probleme principal qui, par lui-meme, constituait 
une menace a la paix. S'il y avait accord sur cette 
distinction, le Conseil de securite devait prendre des 
mesures plus larges, comme prevu dans la Charte. 

A la 1277" seance, le 9 avril 1966, le representant de 
la France a fait valoir que le texte du projet de resolu- 
tion du Royaume-Uni se fondait sur le fait que le 
dispositif de sanctions economiques visant a amener le 
renversement de l'administration rhodesienne serait mis 
en peril par l'arrivee a Beira d'un ou de plusieurs petro- 
liers de nationalite mal determinee. Ce fait devait con- 
duire le Conseil de securite a declarer que la situation 
ainsi creee constituait desormais une menace contre la 
paix internationale. En poursuivant logiquement ce 
raisonnement, le Conseil, une fois cette menace con- 
statee, aurait a prendre, sur la base du Chapitre VI1 de 
le Charte, des mesures diverses que les gouvernements, 
dont certains seraient nommement designes, seraient 
pries d'appliquer, cependant qu'un blocus partiel serait 
mis en ceuvre par le Royaume-Uni. Pour la France, le 
territoire rhodesien relevait actuellement du seul Gou- 
vernement britannique. C'etait cette consideration fon- 
damentale qui determinait la position de la France a 
l'egard des mesures par lesquelles la crise rhodesienne 
devait etre reglee et qui fixait les limites de l'interven- 
tion des Nations Unies dans cette affaire. Cette crise 
etant une affaire interieure britannique, c'etait au Gou- 
vernement britannique qu'il incombait de prendre toute 
mesure adaptee aux circonstances. Chaque fois que ce 
gouvernement avait pris de telles mesures, principale- 
ment dans le domaine economique, la France avait mis 
en oeuvre, comme certains autres pays, les decisions 
correspondantes. C'etait cette methode, conjuguant une 
action essentiellement britannique avec un soutien ade- 
quat de la part des autres pays, qui paraissait la seule 
raisonnable. Toutefois, le Royaume-Uni n'etait visible- 
ment pas satisfait de la cooperation de certains Etats. 
Ce probleme-la etait international; mais il serait aru- 
ficiel, et, partant, non fonde, d'invoquer a son propos 
les dispositions du Chapitre VIL Ainsi, a l'heure 
actuelle, le seul probleme authentiquement interna- 
tional ne constituait pas une menace a la paix, cepen- 
dant que la question rhodesienne qui etait la cause pro- 
fonde et fondamentale etait une affaire interieure 
britannique et ne relevait, en consequence, que des 
responsabilites du seul Gouvernement britannique. 

A cette meme seance, l'amendement des trois puis- 
sances n'a pas ete adopte IS, le vote ayant ete de 7 voix 
pour, zero contre et 8 abstentions. Le projet de resolu- 
tion du Royaume-Uni a ete adopte l4 par 10 voix con- 
tre zero, avec 5 abstentions, en tant que resolution 221 
(1966). 
CAS NO 2 15. -LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : au 

sujet du projet de resolution presente par le Mali, le 

- 
1s 1277e seance. Dar. 174 a 178. " Ibid., par. 179: 
' 5  Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1270 

seance : Senegal, par., 45; Zambie, par. 12; 1279. seance : 
Algerie, par. 22; Ntgena, par. 53; Sierra Leone, par. 79, 83 et 
84; 1280@ seance : URSS, par. 101; 12810 seance : Uruguay, 
par. 29 a 31; 1285e seance : Argentine, par. 17 et 18; Uruguay, 
par. 24. 



202 Chapitre XI. -Examen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 

Nigeria et l'Ouganda mis aux voix le 23 mai 1966, 
ce projet n'a pas ete adopte. 
[NOTE. -A propos de la disposition du paragraphe 

1 du dispositif du projet de resolution selon laquelle le 
Conseil de securite constaterait que "la situation en 
Rhodesie du Sud continue de constituer une menace a 
la paix et a la securite internationales", on a fait valoir 
que le Conseil, dans ses precedentes resolutions 217 
(1965) du 20 novembre 1965 et 221 (1966) du 
9 avril 1966, n'avait pas declare explicitement que la 
situation en Rhodesie du Sud constituait une menace 
a la paix et a la securite internationales. C'est pourquoi 
le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution 
dont le Conseil etait saisi, impliquant que le Conseil 
avait deja fait une telle constatation, ne correspondait 
pas aux faits. On a egalement fait observer que, dans 
le cas de la presente situation, il etait plus approprie 
que le Conseil ne prenne pas de decision au sujet de 
mesures ayant force obligatoire, mais formule des 
recommandations.]. 

A la 1279' seance, le 17 mai 1966, le representant 
du Nigeria a presente ' O  un projet de resolution " pro- 
pose conjointement par le Mali, le Nigeria et l'Ou- 
ganda, qui etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securitk, 
"Rappelant ses resolutions 216 (.1965) du 12 no- 

vembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965 et 
221 (1966) du 9 avil 1966, et en particulier l'appel 
qu'il a adresse a tous les Etats afin qu'ils s'efforcent 
de rompre toutes leurs relations economiques avec 
la Rhodesie du Sud notaniment en imposant un em- 
bargo sur le petrole et les produits petroliers. 

"Notant avec inquietude que cet appel n'a pas ete 
entendu par tous les Etats et que les mesures eco- 
nomiques n'ont pas permis de faire echec au regime 
raciste de Salisbury, 

Ln Rhodesie du Sud l'a deja conduit a autoriser par 
sa resolution 221 (1966) du 9 avril 1966 le recours 
a la force, conformement aux pouvoirs que seul le 
Chapitre VI1 de la Charte des Nations Unies lui 
confere, 

" ...  
"1. Constate que la situation en Rhodesie con- 

tinue de constituer une menace a la paix et a la 
securite internationales; 
, < <  >> . . .  
Au cours des debats, a la 1281e seance, le 18 mai 

1966, le representant de L'Uruguay a dit que dans la 
resolution 217 (1965) du 20 novembre 1965, le Con- 
seil de securite avait declare que ". . . la situation re- 
sultant de la proclamation de l'independance par les 
autorites illegales de Rhodesie du Sud est extremement 
grave. . . et que son maintien dans le temps constitue 
une menace a la paix et a la securite internationales". 
Ce libelle ne conferait pas aux dispositions de cette 
resolution le meme caractere obligatoire que les de- 
cisions prises au titre du Chapitre VI1 de la Charte. En 
outre, dans sa resolution 221 (1966) du 9 avril 1966, 
le Conseil de securite avait constate, au paragraphe 1 
du dispositif, que, dans le cas tres concret et limite dont 
il s'agissait, "la situation en resultant constitue une 
menace pour la paix". Une declaration du Conseil a 

1279e seance, par. 42. 
17 S/7285/Add.l, Doc. of., 21e annee, Suppl. d'avr.-juin 

1966, p. 82 et 83. 

l'effet qu'une situation constituait une menace la paix 
et a la securite internationales placait la question dans 
le contexte du Chapitre VI1 de la Charte, et permettait 
au Conseil de prendre des mesures de coercition. 
Toutefois, le Conseil de securite n'avait pas encore 
precise explicitement que la situation en Rhodesie du 
Sud en general constituait une menace pour la paix et 
la securite internationales, bien qu'il eut deja pris deux 
decisions qui inclinaient dans ce sens. Cela impliquait 
que les Etats Membres de l'organisation des Nations 
Unies ainsi que les Etats non memxes ne s'etaient pas 
vus dans l'obligation imperieuse ~e donner suite aux 
decisions du Conseil. 

A la 12859eance, le 23 mai 1966, le representant 
de l'Argentine a estime que la situation en Rhodesie du 
Sud constituait une menace a la paix et a la securite 
internationales. Une fois etablie l'existence d'une me- 
nace a la paix, deux possibilites s'offraient au Conseil, 
conformement a l'Article 39 : soit faire des recomman- 
dations, soit adopter des mesures de caractere ohliga- 
toire. En l'occurrence, il paraissait bon d'opter pour 
l'appel avant de passer aux mesures de caractere obli- 
gatoire dont l'enchainement, si l'on ne respectait pas ce 
qui avait ete decide, serait sans aucun doute toujours 
plus inexorable. 

A la meme seance, le representant de l'Uruguay a 
repete que le Conseil de securite n'avait pas constate 
que la situation generale en Rhodesie du Sud consti- 
tuait une menace a la paix internationale; c'est pour- 
quoi le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolu- 
tion des trois puissances, ou il etait dit textuellement 
que "la situation en Rhodesie du Sud continue de cons- 
tituer une menace a la paix et a la securite interna- 
tionales" et qui sous-entendait que le Conseil avait deja 
fait une telle constatation precedemment, ne correspon- 
dait pas a la situation reelle. 

A la meme seance, le projet de resolution des trois 
puissances n'a pas ete adopte "Je vote ayant ete de 6 
voix pour, une contre et 8 abstentions. 
CAS N. 3 la. -LA SITUATION E N  RHODESIE DU SUD : an 

sujet du projet de resolution du Royaume-Uni et des 
amendements y relatifs presentes par le Mali, le 
Nigeria et l'Ouganda; le projet de resolution, sous 
sa forme modifiee, a ete mis aux voix et adopte le 
16 decembre 1966. 
[NOTE. -AU cours des debats, on a fait valoir que 

etant donne que le Conseil de securite avait deja cons- 
tate dans une resolution precedente que la persistance 
dans le temps de la situation en Rhodesie du Sud eons- 
tituait une menace au maintien de la paix et de la 
securite internationales, il incombait au Conseil de 
reaffirmer cette constatation. D'autre part, on a soutenu 
que cette constatation devait comporter une conclusion 
explicite visant les dispositions de l'Article 39 et ne pas 
se borner a se referer implicitement a une precedente 
resolution et a l'Article 39. En outre, on a soutenu que, 
bien que la Puissance administrante de ce territoire non 
autonome fut responsable de la rebellion en Rhodesie 
du Sud, vu qu'il s'agissait d'une question interieure, 
l'examen de la demande dont le Conseil etait saisi au 
titre du Chapitre VI1 de la Charte relevait bien de la 
competence du Conseil.] 

IR 1285" seance, par. 33. 
lV Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1331e 

seance : Royaume-Uni, par. 21 et 24; 1332e seance : Argen- 
tine, par. 53 a 55; 1333a seance : Etats-Unis, par. 17 et 19 a 
21; lapon, par. 47; 1339 seance : Pakistan, par. 79; 1337- 
seance : Pays-Bas, par. 82 a 85; 1340e seance : Jordanie, par. 
3; Uruguay, par. 32 et 33. 
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A la 13319eance du Conseil de securite. le 8 de- 
cembre 1966, le repr6sentanl du ~ o ~ a u m e - u n i  a pr6- 
sent6 uii moiet de r6solution '-' ainsi coiicu : . . 

"Le Conseil de securite, 
"Reafirmant ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965 
et 221 (1966) du 9 avril 1966 el, en particulier, 
l'appel qu'il a adresse a tous les Etats pour qu'ils 
s'efforcent de rompre les relations economiques avec 
la Rhodesie du Sud. 

"Gravement preoccupe de constater que cet appel 
n'a pas mis un terme a la rebellion en Rhodesie du 
Sud, 

" . . . 
"Agissant conformement aux Articles 39 et 41 de 

la Charte des Nations Unies (quatrieme alinea du 
preambule), 

4' ,, . . . 
En presentant le projet de resolution, le representant 

du Royaume-Uni a declare que, dans sa resolution 217 
(1965) du 20 novembre 1965, le Conseil de securite 
avait constate que le "maintien dans le temps" de la 
situation resultant de la proclamation unilaterale de 
l'independance par les autorites illegales de la Rhodesie 
du Sud constituait une menace a la paix et a la securite 
internationales. Il y avait plus d'un an que cette situa- 
tion se prolongeait et c'etait dans ce contexte que le 
Gouvernenient du Royaume-Uni venait demander au 
Conseil de renforcer, par une resolution adoptee au 
titre du Chapitre VI1 de la Charte, les mesures de 
pression economique qui avaient ete appliquees 
jusqu'ici sur une base volontaire par les Etats Membres 
de l'organisation des Nations Unies. La Declaration 
illegale avait entraine les consequences les plus graves. 
La paix et la stabilite de tonte la region d'Afrique cen- 
trale et d'Afrique australe etaient serieusement me- 
nacees. Un petit groupe d'hommes y avait provoque 
une situation des plus critiques, qui faisait peser sur 
toute l'Afrique australe un danger de plus en plus grave 
de lutte raciale et d'effusion de sang. Le Conseil de 
securite ne pouvait permettre que cette situation s'ag- 
grave davantage. La situation resultant des premiers 
actes du regime Smith compromettait non seulement la 
stabilite des voisins immediats de la Rhodesie, mais 
encore le maintien de la paix et de la securite interna- 
tionales. La situation ainsi creCe etait telle que le Con- 
seil devait maintenant recourir a certaines mesures au 
titre des Articles 39 et 41. 

A la 133Ze seance, le 9 decembre 1966, le represen- 
tant de l'Argentine a declare que la situation en Rho- 
desie du Sud etait devenue une menace a la paix au 
sens du paragraphe 1 de t'Article 1 et de l'Article 39 
de la Charte. Selon la Charte, il y avait, dans le cas 
considere, une menace a la paix pour deux raisons. 
D'abord, parce que la persistance de la grave situation 
nee de la procIamation unilaerale de l'independance 
avait deja ete qualifiee dans la resolution 217 (1965) 
de menace a la paix et a la securite internationales; 
cette situation avait persiste et peut-etre meme s'aggra- 
vait. Ensuite, parce que, independamment du temps qui 
s'ecoulait, les faits refletaient en eux-memes un etat 
latent pouvant aboutir a tout moment a rne rupture 
de la paix. II etait donc difficile de comprendre pour- 
quoi le projet de resolution du Royaume-Uni ne decla- 
rait pas specifiquement que la situation constituait une 

menace a la paix. En outre, il ne suffisait pas de l'in- 
diquer implicitement en se rcferant a la rdsolution 217 
(1965) et a t'Article 39. S'agissant de mesures a pren- 
dre dans le contexte du Chapitre VI1 de la Charte, la 
premiere obligation du Conseil en vertu de t'Article 39 
consistait a determiner s'il y avait "existence d'une 
menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un 
acte d'agression" et de decider ensuite des mesures qu'il 
estimait appropriees. S'abstenir de constater d'une 
maniere specifique l'existence d'une menace contre la 
paix et se borner a decider des mesures a prendre 
equivaudrait a rendre un jugement en indiquant la 
peine, mais sans preciser l'infraction. 

A la 1333* seance, le 12 decembre 1966, le repre- 
sentant des Etats-Unis a fait observer que la question 
pouvait se poser de savoir si la situation en Rhodesie 
du Sud constituait une menace pour la paix, ce qui 
etait la condition requise pour pouvoir appliquer des 
sanctions au titre du Chapitre VI1 de la Charte. La 
reponse a cette question etait que cette situation com- 
portait des facteurs exceptionnels. Le Conseil avait deja 
note, en particulier dans la resolution 217 (1965), que 
le maintien dans le temps de cette situation risquerait 
d'aboutir a une menace pour la paix. Cette situation 
n'avait pas fait que se maintenir : il etait clair qu'elle 
s'aggravait. Le Conseil se trouvait devant une situation 
ou une petite minorite s'efforcait de supprimer les 
droits politiques de la majorite et d'introduire dans un 
territoire non autonome des pratiques de discrimina- 
tion raciale. L'autorite souveraine du territoire venait 
devant l'organisation des Nations Unies pour lui de- 
mander de prendre des mesures qui permettraient de 
retablir la population de la Rhodesie du Sud dans tous 
ses droits, conformement a la Charte des Nations 
Unies. II ne s'agissait pas d'une situation statique, mais 
d'une situation en voie de deterioration qui, de tonte 
evidence, menacait de plus en plus la paix et dont il 
appartenait au Conseil de s'occuper. 

Le representant du Japon a fait observer qu'aux 
termes de l'Article 39 le Conseil avait pour obligation 
principale de constater "l'existence d'une menace con- 
tre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte 
d'agression" et de decider ensuite des mesures appro- 
priees a prendre. Puisque le projet de resolution du 
Royaume-Uni invoquait l'Article 25 2 2  de la Charte, le 
Conseil de securite devait definir en termes explicites 
qu'il agissait en vertu du Chapitre VIX, afin d'assurer la 
mise en ceuvre effective de la resolution. 

A la 133Se seance, le 13 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente 28 des amendements z* 
au projet de resolution du Royaume-Uni proposes con- 
jointement par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda. Dans 
l'amendement no 2, il etait propose d'inserer, avant le 
paragraphe 1 du dispositif, deux paragraphes du dispo- 
sitif, dont le premier etait ainsi concu : 

"1. Constate que le maintien du regime raciste 
illegal en Rhodesie du Sud constitue une menace 
contre la paix et la securite internationales". 
A la meme seance, le representant du Pakistan a 

estime que, puisque la situation en Rhodesie du Sud 
aprZs l'adoption de la resolution 217 (1965) du Con- 
seil s'etait maintenue beaucoup plus longtemps qu'on 
ne le pensait a l'origine, il etait incontestable que le 
Conseil la considerait comme une menace a la paix et 

Voir, dans le present Supplemenf, chap. VIII, p. 117. 
23 1 3 3 9  seance, par. 3. 
4SI7630, Doc. off., 21c annee, Suppl. d'oct.-ddc. 1966, 

p. 178 et 179. 
20 1331e seance, par. 25. 
21 S/7621. 
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a la securite internationales. Le deuxieme fait etait que 
la resolution 221 (1966) du 9 avril 1966 avait auto- 
rise l'emploi de la force qui, aussi limite fut-il, ne pou- 
vait intervenir que dans l'exercice des pouvoirs conferes 
au Conseil de securite dans le cadre du Chapitre VI1 de 
la Charte. II etait donc etabli que les conditions juri- 
diques prealables pour pouvoir agir en vertu du Chapi- 
tre VI1 etaient deja reunies. Toutefois, il n'en etait pas 
moins necessaire et opportun de refaire une declaration 
a cet effet, comme il etait propose dans l'amendement 
des trois puissances. 

A la 1337e seance, le 14 decembre 1966, le repre- 
sentant des Pays-Bas a declare que le Royaume-Uni 
avait qualifie de rebellion les agissements du regime de 
Rhodesie du Sud et pretendait, par consequent, qu'il 
s'agissait la d'une question interne de son pays; d'autre 
part, en meme temps, il avait porte la question devant 
le Conseil de securite, au titre du Chapitre VIL Ces 
deux aspects n'etaient pas incompatibles, mais il etait 
indispensable de bien comprendre sur quelle base le 
Conseil avait competence pour s'occuper du probleme. 
Un avertissement tres net montrant qu'une decision au 
titre du Chapitre VI1 pouvait etre envisagee a ete donne 
dans le paragraphe 1 du dispositif de la resolution 217 
(1965) du Conseil de securite. 11 ressortait de cette 
resolution que ce n'etait pas la Rodesie du Sud qui 
menacait la paix et la securite internationales, car si le 
Conseil avait adopte ce point de vue, il aurait reco?nu 
implicitement a ce territoire non autonome la qualite de 
sujet du droit international. Lorsque la resolution par- 
lait d'une menace a la paix, elle faissait allusion a la 
situation en Rhodesie du Sud. Cette idee avait ete aussi 
a la base de la resolution 221 (1966) du 9 avril 1966. 
Toutefois, dans le projet de resolution du Royaume- 
Uni, le fait que la situation en Rhodesie du Sud mena- 
cait la paix et la securite internationales n'etait pas 
clairement enonce. Malgre cela, le Gouvernement neer- 
landais etait pret a appuyer ce projet de resolution, 
compte tenu du fait que le Royaume-Uni, en tant que 
pays responsable du territoire, avait demande que des 
sanctions obligatoires selectives soient prises au titre 
du Chapitre VIL 

A la 1338"ance, le 15 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente 2Qn texte revise 28 des 
amendements proposes par le Mali, le Nigeria et 
l'Ouganda, tendant a inserer, avant le paragraphe 1 du 
dispositif du projet de resolution du Royaume-Uni, 
deux nouveaux paragraphes du dispositif, dont le pre- 
mier etait ainsi concu : 

"Constate que la situation actuelle en Rhodesie du 
Sud constitue une menace contre la paix et la secu- 
rite internationales". 

$5 13388 seance, par. 149. 
2oS/7630/Rev.l, Doc. off., Zle annee, Supgl. d'oct.-dec. 

1966, p. 180 et 181. 

A la 1339"seance, le 16 decembre 1966, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a presente 2' un texte revise 
de son projet de resolution 

A la 1340@seance, tenue le meme jour, le represen- 
tant de la Jordanie a estime que, dans toute resolution 
qu'adopterait le Conseil de securite, celui-ci devrait 
constater qu'il existait une situation qui menacait la 
paix, au sens de l'Article 39. Le projet de resolution 
du Royaume-Uni ne mentionnait pas explicitement 
cette question de fait et il ne suffisait pas d'y faire 
allusion implicitement en se referant a la resolution 217 
(1965) et a l'Article 39. Avant d'adopter toute mesure 
appropriee an titre dn Chapitre VII, il fallait constater 
que la situation constituait une menace pour la paix et 
la securite internationales. Le Conseil devait, pour 
commencer, declarer sans equivoque qu'il existait une 
situation qui, en fait, constituait une menace pour la 
paix et la securite internationales; or, une telle situation 
existait bien. La formule presentee dans le projet 
d'amendement des trois puissances remedierait a cette 
lacune. 

Le representant de l'Uruguay s'est declare d'accord 
avec le representant de l'Argentine pour estimer que la 
simple mention de l'Article 39 dans le projet de resolu- 
tion du Royaume-Uni n'etait pas suffisante. Si l'on 
voulait prendre des mesures au titre du Chapitre VII, il 
fallait definir d'une maniere explicite les &positions de 
l'Article 39, qui autorisaient l'intervention d'organismes 
internationaux et justifiaient les mesures que ceux-ci 
pourraient adopter. Par consequent, le paragraphe per- 
tinent du projet de resolution devrait reprendre explici- 
tement les mots "l'existence d'une menace  contre la 
paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agres- 
sion". La nature de ces elements avait soustrait la 
situation en Rhodesie a la juridiction nationale du 
Royaume-Uni et en avait fait une affaire d'interet 
international. 

A la meme seance, le representant du Royaume-Uni 
a accepte5 19 la partie de l'amendement presente par le 
Mali, le Nigeria et l'Ouganda tendant a inserer dans le 
projet de resolution britannique un nouveau paragraphe 
1 du dispositif aux termes duquel le Conseil constate- 
rait que "la situation actuelle en Rhodesie du Sud cons- 
titue une menace contre la paix et la securite inter- 
nationales". 

A la meme seance, cet amendement a ete adopte 3O 
par 14 voix contre zero, avec une abstention. Le projet 
de resolution revise du Royaume-Uni, sous sa forme 
modifiee, a ete adopte par 11 voix contre zero, avec 
4 abstentions. 

Deuxieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 41 DE LA CHARTE 

NOTE prevoyant l'application de sanctions economiques au 
D~~~~~ la periode consideree, le conseil de secu,.jte, titre de l'Article 41. Un projet de resolution aa dans 

agissant explicitement en vertu des dispositions du lequel les dispositions de l'Article 41 etaient invoquees 
chapitre VII, a adopte deux projets de 32 explicitement n'a pas ete adopte. Un projet de resolu- 

32 Cas nos 5 et 6. 33 Cas no 4. 
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tion 34 en rapport avec l'Article 41 a ete adopte par le 
Conseil de securite sans qu'il y ait eu, toutefois, de 
discussions d'ordre constitutionnel portant sur les dis- 
positions de cet article. Les problemes d'ordre constitu- 
tionnel qui se sont poses a propos des resolutions exa- 
minees ci-dessous etaient lies au type, a la portee et 
aux modalites d'application des sanctions economiques 
a appliquer par le Conseil de securite en vertu des 
dispositions de l'Article 41. 
CAS ND 4 35. -LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : au 

sujet du projet de resolution presente par le Mali, le 
Nigeria el l'Ouganda, qui a ete mis aux voix Ic 23 
mai 1966, mais n'a pas ete adopte. 
[NOTE. -AU sujet du projet de resolution des trois 

puissances susmentionne, on a fait valoir, d'une part, 
que le Conseil de securite devrait decider d'appliquer 
des sanctions obligatoires au titre de l'Article 41. On a 
fait observer, d'autre part, que le Conseil de securite ne 
devrait prendre aucune mesure pour le moment de 
facon a ne pas compromettre les entretiens officieux se 
tenant a Londres. En outre, on a estime que, vu l'im- 
portance de la question, les membres du Conseil de 
securite devraient entreprendre des consultations en 
vue d'aboutir a une formule concertee.] 

A la 127@ seance, le 17 mai 1966, le representant 
du Pakistan a declare qu'il etait regrettable que des 
mesures decisives de coercition n'aient pas ete prises par 
le Conseil de securite et qu'il ait ete decide a la place 
d'imposer des sanctions facultatives au regime minori- 
taire rebelle. Personne ne pouvait nier, toutefois, l'obli- 
gation qu'avaient les Etats Membres de se conformer 
aux decisions du Conseil de securite, meme lorsqu'elles 
n'avaient pas ete adoptees au titre du chapitre VIL Les 
esperances de la Pnrssance administrante avaient ete 
decues, les sanctions facultatives avaient echoue et il 
fallait que le Conseil decide d'adopter des sanctions 
obligatoires, comme prevu aux Articles 41 et 42 du 
chapitre VII. 

A la 1279Veance, le 17 mai 1966, le representant 
du Nigeria a presente 3* nn projet de resolution 87 pro- 
pose conjointement par le Mali, le Nigeria et l'Ou- 
ganda, qui etait ainsi concu : 

"Le Conseil de sdcurite, 
"Rappelant ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965 
et 221 (1966) du 9 avril 1966, et en particulier 
t'appel qu'il a adresse a tous les Etats afin qu'ils 
s'efforcent de rompre toutes leurs relations eco- 
nomiques avec la Rhodesie du Sud notamment en 
imposant un embargo sur le petrole et les produits 
petroliers, 

"Notant avec inquietude que cet appel n'a pas ete 
entendu par tous les Etats et que les mesures, eco- 
nomiques n'ont pas permis de faire echec au regime 
raciste de Salisbury, 

" ... 

S4Resolution 221 (1966) du 9 avril 1966; pour le texte, voir 
chap. VIII, p. 114. Pour I'examen des dispositions de l'Article 
39 et de l'Article 42 au sujet de cette r6solution, voir, dans le 
present chapitre, les cas non 1 et 7. 

3J Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1278e 
seance : Pakistan, par. 81, 89 et 91; 1279e seance : Nigeria, 
par. 52 et 53; Sierra Leone, par. 90; 1280s seance : Royaume- 
Uni, par. 43 a 46, 61; URSS, par. 105; 1281e seance : Uru- 
guay, par. 31 B 33; 1285 seance : Uruguay, par. 27 et 28. 

1279" seance, par. 42. 
a7S/72851Add.l, Dnc. off., 21e aneee, Suppl. d'avr.-juin 

1966, p. 82 et 83. 

"Gravement preoccupe par les rapports selon les- 
quels des fournitures importantes de petrole parvien- 
nent a la Rhodesie du Sud et que des arrangements 
seraient eu cours pour mettre au point un systeme 
permanent d'approvisionnement du petrole a ce 
territoire, 

[3' alinea du preambule] 
"Constatant avec regret qu'aucun effort n'a ete 

entrepris par l'Autorite administrante pour engager 
des negociations avec les chefs des partis politiques 
africains pour instaurer en Rhodesie du Sud un gou- 
vernement conforme aux aspirations du peuple du 
Zimbabwe, 

[4%linea du preambule] 
"Inquiet des consequences graves que des nego- 

ciations entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et le regime raciste de Salisbury 
sans la participation des representants authentiques 
du peuple du Zimbabwe pourraient entrainer quant 
aux droits de ce peuple a la liberte et a l'indepen- 
dance, 

[5' alinea du preambule] 
"1. Constate que la situation en Rhodesie con- 

tinue de constituer une menace a la paix et a la 
securite internationales; 

"2. Demande a tons les Etats d'appliquer les 
mesures en vue de la rupture complete des relations 
economiques et des communications avec la Rho- 
desie du Sud conformement a l'Article 41 de la 
Charte des Nations Unies; 

"3. Invite tout particulierement les Gouverne- 
ments portugais et sud-africain a prendre immediate- 
ment les mesures necessaires conformement a 
l'Article 41 de la Charte en vue de rompre les rela- 
tions economiques et les communicati6ns avec la 
Rhodesie du Sud; 

"4. Demande a tous les Etats et en particulier 
aux Gouvernements portugais et sud-africain de 
prendre toutes les mesures necessaires pour em- 
pecher l'approvisionnement de la Rhodesie du Sud 
en petrole et en produits petroliers; 

" ,> . . .  
En presentant le projet de resolution des trois puis- 

sances, le representant du Nigeria a declare que ses 
auteurs demandaient a tous les Etats d'appliquer des 
mesures en vue de la rupture complete des relations 
economiques avec la Rhodesie du Sud, conformement 
a l'Article 41 de la Charte. Cet article etait destine a 
etre applique dans certaines circonstances. Il existait 
en Rhodesie du Sud une serie de circonstances qui justi- 
fiaient son application. 

Au cours des debats, a la meme seance, le represen- 
tant du Sierra Leone a fait observer que le probleme de 
la Rhodesie du Sud en etait arrive a un stade ou la 
seule ligne de conduite possible pour le Conseil de 
securite etait de recourir aux mesures qui pourraient 
etre necessaires au titre des Articles 41 et 42 du Chapi- 
tre VII. 

A la 1280veance, le 18 mai 1966, le representant 
du Royaume-Uni, se referant aux entretiens officieux 
de Londres, qui avaient pour but d'etablir s'il existait 
une base de negociation avec Salisbury, a declare que 
s'il n'etait pas possible #aboutir a un reglement equi- 
table qui assurerait la protection des droits de tous les 
habitants de la Rhodesie, une nouvelle situation aurait 
ete creee et il faudrait reprendre l'examen du probleme. 
Toutefois, de nouvelles mesures prises par les Nations 



206 - Chapitre X I .  - Examen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 

Unies en ce moment risqueraient de gener la realisation 
d'un tel reglement. 

Le representant de l'URSS a dit que le Conseil de 
securite devrait adopter les mesures les plus efficaces 
contre le regime raciste de Rhodesie du Sud, allant 
jusqu'a l'application des sanctions prevues an Chapitre 
VU, en pleine conformite des principes et des disposi- 
tions de la Charte. 

A la 1281e seance, le 18 mai 1966, le representant 
de l'Uruguay a fait valoir que le moment etait venu 
pour le Conseil de securite d'envisager l'application de 
certaines mesures obligatoires de caractere general, 
conformement au Chapitre VII. Parmi ces mesures, le 
Conseil devrait notamment envisager les suivantes : 
premierement, demander a tous les Etats de ne pas 
reconnaitre le regime illegal de la Rhodesie du Sud et 
de cesser d'entretenir des relations diplomatiques ou 
autres avec lui; deuxiemement, demander a tous les 
Etats d'adopter les mesures necessaires pour empecher 
la fourniture de petrole et de produits petroliers a la 
Rhodesie du Sud; et, troisiemement, demander a tons 
les Etats de prendre les mesures necessaires pour rom- 
pre toutes relations economiques avec la Rhodesie du 
Sud, excepte, pour des raisons d'ordre humanitaire, en 
ce qui concerne les produits alimentaires, les vetements 
et les medicaments. Ces mesures etaient obligatoires et, 
conformement a t'Article 25, tous les Etats Membres 
de l'organisation des Nations Unies devaient les 
appliquer. Par la suite, si ces mesures n'etaient pas 
respectees, le Conseil de securite serait amene a exa- 
miner ce qu'il y aurait lieu de faire. 

A la 1285" seance, le 23 mai 1966, le representant 
de l'Uruguay a declare que l'adoption du projet de 
resolution des trois puissances, lequel prevoyait des 
mesures de caractere obligatoire, equivaudrait a un 
veritable accord international imposant des obligations 
non seulement aux Etats Membres du Conseil de secu- 
rite, mais encore a tous les Etats Membres de I'Organi- 
sation des Nations Unies en raison des engagements 
qu'ils avaient pris en tant que signataires de la Charte. 
Comme tout accord international qui comportait des 
obligations concretes et detaillees, celui-ci devrait faire 
l'objet d'etudes et d'amenagements. C'est pourquoi il y 
avait donc lieu d'organiser des consultations entre les 
membres du Conseil, afin de trouver une formule que 
celui-ci put approuver. Toutefois, le Conseil n'avait pu 
jusqu'a present recourir a cette procedure autant qu'il 
l'eut fallu. 

A la meme seance, le projet de resolution des trois 
puissances n'a pas ete adopte 38, le vote ayant ete de 
6 voix pour, une contre et 8 abstentions. 
CAS No 5 -LA SITUATION E N  RHODESIE DU SUD : au 

sujet du projet de resolution presente par le 
Royaume-Uni et des amendements y relatifs pre- 
sentes conjointement par le Mali, le Nigeria et l'Ou- 
ganda; le projet de resolution a ete mis aux voix et 
adopte, sous sa forme modifiee, le 16 decembre 
1966. 
[NOTE. -AU cours des debats, on a fait valoir que, 

etant donne que le Conseil de securite avait constate 

que la situation en Rhodesie du Sud constituait une 
menace a la paix et a la securite internationales an 
sens de l'Article 39, il devait appliquer, au titre de 
l'Article 41, des sanctions generales plutot que selec- 
tives, ayant un caractere obligatoire pour tous les Etats 
Membres en vertu de l'Article 25 de la Charte et pour 
tous les Etats non membres en vertu du paragraphe 6 
de l'Article 2.1 

A la 1331" seance, le 18 decembre 1966, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a declare que le but de son 
gouvernement etait de mettre un terme a la rebellion du 
regime illegal de Rhodesie et qu'il se proposait d'y 
parvenir par des moyens pacifiques. Le Gouvernement 
britannique demanderait au Conseil de securite d'im- 
poser a tous les Etats l'obligation d'appliquer, avec la 
meme vigueur, les mesures qu'il avait lui-meme prises 
depuis la declaration illegale d'independance du 11 no- 
vembre 1965, qui compromettait non seulement la 
stabilite et le progres de ses voisins immediats, mais 
encore la paix et la securite internationales. La situa- 
tion ainsi creee etait telle que le Conseil devait recourir 
a certaines mesures au titre des Articles 39 et 41 de la 
Charte. Le projet de resolution du Royaume-Uni pre- 
voyait des sanctions obligatoires selectives portant sur 
l'exportation des produits qui avaient une importance 
vitale pour le commerce exterieur de la Rhodesie du 
Sud, ainsi que sur l'importation d'armes et de fourni- 
tures militaires. Les decisions du Conseil devraient 
engager les Etats Membres en vertu de l'Article 25. Et 
si un Etat quelconque decidait qu'il ne pouvait se con- 
former a la decision du Conseil, une situation nouvelle 
serait creee, qui, certainement, devrait, a un moment 
donne, faire l'objet d'un examen. Toutefois, c'etait a 
l'encontre de la seule Rhodesie que des sanctions selec- 
tives etaient proposees. Le Conseil de securite devait 
avancer pas a pas dans cette situation, et ne pas la 
laisser degenerer en un affrontement economique ou 
militaire qui aurait des consequences incalculables pour 
toute l'Afrique centrale et australe, depassant de loin le 
cadre des problemes crees par la situation en Rhodesie. 
Le representant du Royaume-Uni a souligne, en outre, 
que les produits sur lesquels porteraient les sanctions 
devraient etre choisis en fonction des criteres ci-apres : 
les produits choisis devraient etre les produits d'expor- 
tation pour lesquels les Etats Membres pourraient 
appliquer les sanctions avec le plus d'efficacite et les 
sanctions proposees devraient etre celles qui porteraient 
le plus grand prejudice economique au regime illegal. 
Etant donne le soutien tres ferme qui s'etait manifeste 
en faveur de l'inclusion du petrole dans les sanctions 
obligatoires, si un amendement en ce sens etait depose 
en termes acceptables, le Royaume-Uni ne s'y opposerait 
pas, parce qu'il comprenait parfaitement qu'il importait 
avant tout de ne pas laisser ces sanctions degenerer en 
un affrontement economique avec des Etats tiers. 

A la meme seance, le representant du Royaume-Uni 
a presente " un projet de resolution -" ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Reaffirmant ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965 
et 221 (1966) du 9 avril 1966 et, en particulier, 
l'appel qu'il a adresse a tous les Etats pour qu'ils 
s'efforcent de rompre les relations economiques avec 
la Rhodesie du Sud, 

"Gravement preoccupe de constater que cet appel 

*"331e seance, par. 25. 
4l S/7621. 
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n'a pas mis un terme a la rebellion en Rhodesie du 
Sud, 

"Reaffirmant que pour autant qu'elles ne sont pas 
remplacees dans la presente resolution, les mesures 
prevues dans la resolution 217 (1965) du 20 no- 
vembre 1965 aussi bien que celles prises par les 
Etats Membres en application de ladite resolution 
doivent demeurer en vigueur, 

"Agissant conformement aux Articles 39 et 41 de 
la Charte des Nations Unies, 

"1. Decide que tous les Etats Membres de l'Or- 
ganisation des Nations Unies empecheront : 

"a) L'importation sur leurs territoires d'amiante, 
de minerai de fer, de chrome, de fonte, de sucre, de 
tabac, de cuivre, de viande et produits carnes et de 
cuirs et peaux en provenance de Rhodesie du Sud 
et exportes de Rhodesie du Sud apres la date de la 
presente resolution; 

" b )  Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser l'exportation de ces produits par la 
Rhodesie du Sud, ainsi que toutes transactions de 
leurs ressortissants ou sur leurs territoires concernant 
l'un quelconque de ces produits en provenance de 
Rhodesie du Sud et exportes de Rhodesie du Sud 
apres la date de la presente resolution, y compris, en 
particulier, tout transfert de fonds a la Rhodesie du 
Sud aux fins d'activites ou de transactions de cette 
nature; 

"c), L'expedition par navires ou aeronefs imma- 
tricules chez eux de l'un quelconque de ces produits 
en provenance de Rhodesie du Sud et exportes de 
Rhodesie du Sud apres la date la presente resolution; 

"d) Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser la vente ou l'expedition a destination 
de la Rhodesie du Sud d'armes, de munitions de tous 
types, d'aeronefs militaires, de vehicules militaires, et 
d'equipement et de materiels pour la fabrication et 
l'entretien d'armes et de munitions en Rhodesie du 
Sud; 
nonobstant tous contrats conclus ou toutes licences 
accordees avant la date de la presente resolution; 

6' ,, . . . 
A la 1332e seance, le 9 decembre 1966, le represen- 

tant de l'Argentine a dit que son gouvernement etait, 
pour le moment, en faveur des mesures prevues dans 
l'Article 41 et qui n'impliquaient pas l'emploi de la 
force. Avant de recourir a cette mesure extreme, le 
Conseil de securite devrait essayer celles qui pouvaient 
aboutir a l'objectif de maintien de la paix et de la 
securite internationales en evitant des confront?tions 
armees, dont les consequences seraient tout a fait 
imprevisibles. L'adoption des mesures prevues a l'Ar- 
ticle 41 pouvait constituer un remede approprie a la 
situation. Toutefois, le Gouvernement argentin ne sau- 
rait donner son assentiment a des mesures qui n'offri- 
raient aucune chance de succes. Comme le declarait la 
Charte elle-meme au paragraphe 1 de son Article 1, le 
Gouvernement argentin voulait que ces mesures col- 
lectives soient vraiment "efficaces". Mais pour etre 
efficaces, elles devaient etre appliquees par tous les 
Etats, quels que fussent leurs interets economiques w 
leur situation geographique. Les mesures proposees 
etaient obligatoires pour tous les Membres des Nations 
Unies aux termes de l'Article 25, ainsi que pour les 
Etats non membres aux termes du paragraphe 6 de 

l'Article 2. Nul ne pourrait donc se soustraire a l'appli- 
cation de ces mesures si elles etaient adoptees. 

A la 1333* seance, le 12 decembre 1966, le repre- 
sentant des Etats-Unis a fait observe que l'on deman- 
dait au Conseil de securite d'appliquer, au titre du 
Chapitre VI1 de la Charte, des sanctions obligatoires a 
l'encontre du regime rhodesien. De l'avis du Gouverne- 
ment des Etats-Unis, ces sanctions avaient un but, et 
un seul : aboutir a un reglement pacifique du probleme 
rhodesien. Ces sanctions etaient necessaires uour bien 
fairc iomprendir. au  rCg.nic illegal que la coiiiniui~uute 
i~~rernutio~~ulr~ ne tol2rr'rait i>a> I'exisrencc d'un s ~ s t h e  
discriminatoire fonde sur Un regime minoritaire, au 
mepris de l'organisation des Nations Unies et de ses 
principes. 

Le representant du Japon a fait observer que, par sa 
resolution 217 (1965), le Conseil de securite avait 
constate que le maintien dans lc temps de la situation 
resultant de la proclamation de l'independance par les 
autorites illegales de Rhodesie du Sud constituait une 
menace a la paix et a la securite internationales. Cette 
situation se prolongeait depuis plus d'un an el elle 
etait devenue telle que le Conseil devrait envisager de 
prendre des mesures de caractere obligatoire en vertu 
de l'Article 41 de la Charte. 

A la 1335' seance, le 13 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente " des amendements 43 

au projet de resolution du Royaume-Uni proposes con- 
jointement par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda. Dans 
ces amendements, il etait propose d'inserer deux nou- 
veaux paragraphes au dispositif, le paragraphe 1 de 
celui-ci devenant le paragraphe 3. En outre, il etait 
propose d'apporter les modifications ci-apres : 

"3. A la troisieme ligne de l'alinea a de l'ancien 
paragraphe 1 du dispositif, entre les mots "peaux" et 
"en provenance", ajouter les mots "de charbon et 
de tous produits manufactures". 

"4. Inserer, a la suite de l'alinea d de i'ancien 
paragraphe 1 du dispositif, l'alinea ci-apres : 

"e) La participation sur leurs territoires ou 
territoires places sous leur administration ou de 
moyens de transport terrestres ou aeriens ou de 
leurs ressortissants ou de navires immatricules 
chez eux a la fourniture de petrole ou de produits 
petroliers a la Rhodesie du Sud". 
"5. Inserer, a la suite de l'ancien paragraphe 1 

du dispositif (devenu le paragraphe 3 du dispositif), 
les cinq paragraphes ci-apres : 

" . . . 
"8. Requiert tous les Etats de ne fournir au- 

cune aide financiere ni aucune autre aide eco- 
nomique au regime raciste illegal en Rhodesie du 
Sud". 
" 3, . . . 

A la 1336" seance, le 13 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Inde a declare que des sanctions ohliga- 
toires d'un caractere general et complet devraient etre 
appliquees au titre du Chapitre VI1 de la Charte, et 
porter a la fois sur les exportations et les importations, 
y compris sur les exportations de petrole et de produits 
petroliers vers la Rhodesie, en vertu de l'Article 41. 

133Y seance, par. 3. 
*sS/7630, Doc. ofl., 21e annee, Suppl. d'ocr.-dec. 1966, 

p. 178 et 179. 



208 Chapitre XI. -Examen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 

A la 13389eance, le 15 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente L4 une version revisee 45 

des amendements proposes par le Mali, le Nigeria et 
l'Ouganda, dans laquelle le texte des amendements enu- 
meres au paragraphe precedent demeurait inchange. 

A la 1339" seance, le 16 decembre 1966, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a pre~ente '~  une version 
revisee du projet de resolution du Royaume-Uni 47 qui 
incorporait au paragraphe 1 du dispositif un nouvel 
alinea e ainsi concu : 

"e) Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser la livraison a la Rhodesie du Sud de tous 
autres aeronefs et vehicules a moteur et d'equipe- 
ment et de materiels pour la fabrication, le mon- 
tage ou l'entretien d'aeronefs et de vehicules a 
moteur en Rhodesie du Sud; l'expedition par na- 
vires ou aeronefs immatricules chez eux de tous 
biens de cette nature destines a la Rhodesie du Sud, 
et toutes activites de leurs ressortissants ou sur leurs 
territoires qui favorisent ou ont pour objet de favo- 
riser la fabrication ou le montage d'aeronefs ou de 
vehicules a moteur en Rhodesie du Sud". 
A la 1340e seance, le 16 decembre 1966, le repre- 

sentant de l'Uruguay a affirme que l'organisation des 
Nations Unies avait competence pour appliquer des 
sanctions economiques, financieres et autres a l'encon- 
tre de la Rhodesie du Sud. En outre, il ne fallait pas 
oublier que les sanctions prevues par l'Article 41 
etaient obligatoires non seulement pour les Etats Mem- 
bres de l'organisation des Nations Unies conformement 
a l'Article 25, mais aussi pour les Etats non membres 
de l'organisation aux termes du paragraphe 6 de 
l'Article 2 de la Charte. 

A la meme seance, le troisieme des amendements 
presente conjointement par le Mali, le Nigeria et l'Ou- 
ganda n'a pas ete adopte le vote ayant ete de 8 voix 
pour, zero contre et 7 abstentions. Le quatrieme 
amendement a ete adopte 'O par 14 voix contre zero, 
avec une abstention. Le paragraphe 8 dans le cin- 
quieme amendement a ete adopte 5"par 14 voix contre 
zero, avec une abstention. Le projet de resolution revise 
presente par le Royaume-Uni a ete adopte ", sous sa 
forme modifiee, par 11 voix contre zero, avec 4 absten- 
tions, en tant que resolution 232 (1966). 
CAS NO 6 SZ. - LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : au 

sujet de la lettre de presentation datee du 12 mars 
1968; du projet de resolution presente conjointement 
par l'Algerie, l'Ethiopie, l'Inde, le Pakistan et le 
Senegal; du projet de resolution presente par le 
Royaume-Uni et du projet de resolution presente par 
les membres du Conseil de securite : ce dernier 
projet de resolution a ete mis aux voix et adopte le 

'1 1338e seance, par. 146. 
"S/7630/Rev.l, Dac. off., 210 ande ,  Suppl. docl.-dec. 

1966. D. 180 et 181. 
48 i j39*  seance, par. 2. 
+7S/7621/Rev.l, Doc. off., 2 1 s  annee, Suppl. d'oct.-dec. 

1966, p. 169 et 170. 
6s 1140c seance. oar. 88. 
*O ibid.. Dar. 89: ' 

29 mai 1968; les auteurs des deux autres projets 
n'ont pas insiste pour qu'ils soient mis aux voix. 
[NOTE. -AU cours des debats, on a souleve la ques- 

tion de la portee et des modalites d'application des 
sanctions economiques adoptees en vertu de l'Article 
41. On a soutenu que les sanctions selectives adoptees 
precedemment par le Conseil de securite a l'encontre 
de la Rhodesie du Sud devaient etre transformees en 
sanctions globales devant se traduire par un isolement 
economique complet de la Rhodesie du Sud.] 

Par une lettre 53, en date du 12 mars 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, les representants 
de l'Algerie, du Botswana, du Burundi, du Cameroun, 
du Congo (Brazzaville), du Congo (Republique demo- 
cratique du), de la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de 
l'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinee, de la 
Haute-Volta, du Kenya, du Lesotho, du Liberia, de la 
Libye, de Madagascar, du Mali, du Marco, de la Mau- 
ritanie, du Niger, du Nigeria, de l'Ouganda, de la 
Republique arabe unie, de la Republique centrafricaine, 
de la Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du 
Senegal, de la Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, 
du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de la Zambie ont 
declare que les sanctions obligatoires selectives adop- 
tees par le Conseil dans sa resolution 232 (1966) du 
16 decembre 1966 avaient echoue. Il incombait au 
Conseil d'examiner cette situation grave et persistante 
qui continuait de constituer une menace a la paix et a 
la securite internationales et d'envisager les mesures et 
l'action necessaires en vertu du Chapitre VI1 de la 
Charte, pour permettre au peuple de la Rhodesie du 
Sud (Zimbabwe) d'exercer son droit a l'autodetermi- 
nation, conformement a la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale. 

A la 1399' seance, le 19 mars 1968, le representant 
de l'Algerie a affirme qu'il etait devenu necessaire de 
repenser le probleme des sanctions tel quU avait ete 
envisage dans la resolution 232 (1966). Pour que des 
sanctions economiques fussent assurees d'une totale 
efficacite, il apparaissait desormais necessaire que fut 
assuree l'etancheite des frontieres de la Rhodesie du 
Sud. A cet effet, l'Afrique du Sud, d'une part, et le 
Portugal, d'autre part, devraient etre obliges de se 
conformer a l'application des sanctions qui seraient 
adoptees. Les sanctions devaient etre totales : tous les 
Etats Membres de l'organisation ou membres des insti- 
tutions specialisees devaient rompre toutes relations de 
caractere consulaire et ne reconnaitre, en aucune 
maniere, tous documents de voyage etablis par les auto- 
rites de Salisbury. On devait demander a ces memes 
Etats l'application de toutes les mesures prevues a 
l'Article 41, notamment l'interruption des commnnica- 
tions ferroviaires, maritimes, aeriennes, postales, tele 
graphiques, radio-electriques et autres moyens de com- 
munication, y compris les moyens d'information tels 
que la presse, le film, les programmes de television et 
autres. 

Le representant du Royaume-Uni a dit que le Con- 
seil de securite avait le devoir d'etudier et d'examiner 
toutes les methodes utilisables et efficaces susceptibles 
de completer et de consolider les mesures deja prises. 

Le representant de l'Ethiopie a fait observer que le 
Conseil de securite devrait evaluer les effets des sanc- 
tions obligatoires selectives qu'il avait decide d'appli- 
quer dans sa resolution du 16 decembre 1966 et, 
compte tenu de cette evaluation, il devrait envisager de 

1: 1408; seance : Bresil, 6ar: 32 a 57; 
"SI8454, Doc. O#., 230 ande,  Suppl. de janv.-mors 1968, 

p. 258 et 259. 
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nouvelles mesures complementaires, suffisantes pour 
que disparaisse fa menace que la situation en Rhodesie 
du Sud faisait peser sur la paix et la securite inter- 
nationales. Toutefois, des sanctions quelles qu'elles 
soient, meme completes, ne sauraient etre efficaces si 
elles ne s'etendaient pas aux territoires portugais et a 
l'Afrique du Sud egalement. En outre, les sanctions ne 
sauraient aboutir que si un moyen avait ete prevu d'en 
suivre l'application. Le Conseil devait donc arreter des 
mesures particulieres appropriees pour pouvoir suivre 
l'application de ses decisions. 

A la 1400e seance, le 20 mars 1968, le representant 
de l'Inde a fait observer que le Conseil de securite de- 
vrait imposer des sanctions economiques obligatoires et 
globales, assorties d'un avertissement selon lequel tous 
les Etats Membres de l'organisation des Nations Unies 
seraient tenus de se conformer aux sanctions imposees, 
en vertu des obligations qui leur incombent aux termes 
de l'Article 25 de la Charte. 

Le representant du Canada a exprime l'avis selon 
lequel le Conseil de securite devait tout tenter pour 
faire aboutir les sanctions economiques obligatoires. Il 
s'agissait d'arriver a isoler le regime rhodesien. Il fallait 
envisager serieusement la possibilite d'elargir les sanc- 
tions economiques obligatoires pour leur donner l'am- 
pleur d'un embargo total sur le commerce exterieur 
de la Rhodesie. 

Le representant de la Jamaique a fait observer que 
l'extension eventuelle, par le Conseil de securite, des 
sanctions economiques obligatoires ou une tentative de 
renforcer les sanctions existantes risquaient d'etre 
vouees a l'echec tant qu'elles se heurteraient a la poli- 
tique des Gouvernements du Portugal et de l'Afrique 
du Sud. Si l'on voulait que les sanctions soient efficaces, 
certaines mesures devaient etre prises en ce qui con- 
cerne la politique de ces deux gouvernements. 

A la 1408" seance, le 26 mars 1968, le representant 
du Bresil a declare que le Conseil de securite devrait 
renforcer la pression economique sur la Rhodesie du 
Sud. Cela pouvait se faire en elargissant l'embargo 
commercial. En appliquant des sanctions selectives a la 
Rhodesie, le Cor~seil n'avait pas utilise, fut-ce partielle- 
ment, toute la gamme des mesures economiques qu'il 
pouvait prendre en vertu de la Charte; en outre, les 
sanctions economiques n'etaient que l'un des nombreux 
types de sanctions dont le Conseil disposait en vertu 
de l'Article 41, sans aller jusqu'a l'emploi de la force. 

Le representant du Pakistan a dit que le Conseil de 
securite, agissant dans le cadre du Chapitre VI1 de la 
Charte, devrait se prononcer en faveur de sanctions 
obligatoires completes. En outre, il devrait aussi etablir 
une procedure pour ne laisser aucune echappatoire et 
pour veiller a l'application stricte de la resolution sous 
sa direction et son controle constants, en plus de la 
surveillance administrative exercee par le Secretaire 
general. 

Le representant de la Chine a fait observer qu'il ne 
saurait y avoir de sanctions economiques efficaces sans 
la cooperation de tous les Etats Membres, etant donne 
que si tous ces Etats n'etaient pas disposes a s'acquitter 
de leurs obligations decoulant de la Charte, les sanc- 
tions ne pouvaient etre efficaces.. Il a approuve la sug- 
gestion selon laquelle les sanctions autorisees par le 
Conseil devraient etre elargies e t  transformees en un 
embargo total contre la Rhodesie. Mais de telles sanc- 
tions economiques obligatoires et completes exigeraient 
une pleine cooperation de la part de tous les Etats 
Membres. 
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Le President, parlant en sa qualite de representant du 
Senegal, a declare que le Conseil de securite se devait 
de decider d'appliquer des sanctions economiques 
totales et obligatoires contre la Rhodesie du Sud, en 
prenant la precaution de determiner des mesures 
d'application efficaces pour empecher que ces sanc- 
tions puissent etre tournees par des infiltrations corn- 
merciales a travers l'Afrique du Sud et le Mozambique. 

A la 1413@seance, le 18 avril 1968, le representant 
de SEthiopie a presente 5 h n  projet de resolution 55 

propose conjointement par l'Algerie, l'Etbiopie, l'Inde, 
le Pakistan et le Senegal, dont les dispositions compre- 
naient les suivantes : 

"Le Conseil de securite, 
" . . . 
"Agissant conformement au Chapitre VI1 de la 

Charte des Nations Unies [ I l e  alinea du preambule], 
" . . .  
"2. Demande a tous les Etats de rompre imme- 

diatement toutes relations, economiques et autres, 
avec le regime illegal de la minorite raciste eu Rho- 
desie du Sud; 

" ,, . . .  
A la 1415e seance, le 23 avril 1968, le representant 

du Royaume-Uni a presente lB un projet de resolution 57 

ainsi c a n p  : 
"Le Conseil de securite, 
" . . .  
"Agissant conformement aux Articles 39 et 41 de 

la Charte des Nations Unies [@ alinea du pream- 
bule], 

"1. Decide que les Etats Membres de l'organisa- 
tion des Nations Unies empecheront : 

"a) L'importation dans leurs territoires de toutes 
marchandises et de tous produits en provenance de 
Rhodesie du Sud, et exportes de Rhodesie du Sud 
apres la date de la presente resolution (que lesdites 
marchandises ou lesdits produits soient destines a la 
consommation ou a la transformation dans leurs 
territoires et soient importes ou non sous controle 
douanier et que le port ou tout autre lieu ou ifs 
sont importes ou entreposes beneficie ou non d'un 
statut juridique special concernant les importations 
de marchandises) ; 

"b)  Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser l'exportation de toutes marchandises ou 
de tous produits par la Rhodesie du Sud; ainsi qui 
toutes transactions de leurs ressortissants ou sur 
leurs territoires concernant toutes marchandises on 
tous produits en provenance de Rhodesie du Sud et 
exportes de Rhodesie du Sud apres la date de la 
presente resolution, y compris, en particulier, tous 
transferts de f~ i ids  a la Rhodesie du Sud aux fins 
d'activites ou de transactions de cette nature; 

"cf  L'expedition par navires ou aeronefs im- 
matricules chez eux ou affretes par leurs ressoriis- 
sants ou le transport (sous controle douanier ou 
non) par tous moyens de transport terrestres a 
travers leurs territoires de toutes marchandises ou de 
tous produits en provenance de Rhodesie du Sud et 
exportes de Rhodesie du Sud apres fa date de la 
vresente resolution; 

6 6  1413e seance, par. 9. 
6sS/8545, Dac. of . ,  23s annee, Suppl. d'avr.-juin 1968, 

p. 120 et 121. 
JO 14150 seance, par. 11. 

Sl8554, Dac. off.,  23e annee, Suppl. d'avr.-juin 1968, 
p. 133 a 136. 
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" d )  La vente ou la fourniture par leurs ressortis- 
sants ou a partir de leurs territoires de toutes mar- 
chandises ou de tous produits (qu'ils proviennent ou 
non de leurs territoires mais a I'exclusion des fourni- 
tures medicales, du materiel d'enseignement, des 
documents, livres, periodiques, journaux, films cine- 
matographiques ne contenant que des nouvelles ou 
ayant un caractere d'information ou educatif, des 
films de television ne traitant que des sujets de cette 
nature et des autres materiaux pour le cinema, la 
television ou la radio ne traitant que des sujets de 
cette nature, ou, dans des circonstances humanitaires 
speciales, des denrees alimentaires) a toute personne 
ou tout organisme en Rhodesie du Sud ou a toute 
autre personne ou tout autre organisme aux fins de 
toute activite industrielle ou commerciale menee en 
Rhodesie du Sud ou dirigee de Rhodesie du Sud; et 
toutes activites de leurs ressortissants ou sur leurs 
territoires qui favorisent ou ont pour objet de favo- 
riser la vente ou la fourniture desdites marchandises 
ou desdits produits; 

" e )  L'expedition par navires ou aeronefs im- 
matricules chez eux ou affretes par leurs ressortis- 
sants ou le transport (sous controle douanier ou 
non) par tous moyens de transport terrestres a 
travers leurs territoires de toutes lesdites marchan- 
dises ou de tous lesdits produits envoyes a des per- 
sonnes ou a des organismes en Rhodesie du Sud ou 
a toute autre personne ou tout autre organisme aux 
fins d'activites industrielles ou commerciales menees 
en Rhodesie du Sud ou dirigees de Rhodesie du Sud; 

"2. Decjde que les Etats Membres de I'Organi- 
sation des Nations Unies ne mettront a la disposition 
du regime illegal en Rhodesie du Sud ni d'aucune 
entreprise commerciale, industrielle ou publique en 
Rhodesie du Sud, aucun fonds a investir ni aucune 
autre ressource financiere ou economique et em- 
pecheront leurs ressortissants et toutes personnes se 
trouvant sur leurs territoires de mettre a la disposi- 
tion du regime illegal ou de toute entreprise de cette 
nature des fonds ou des ressources et d'envoyer tous 
autres fonds a des personnes ou des organismes en 
Rhodesie du Sud, a l'exception des paiements cor- 
respondant exclusivement a des pensions ou a d'au- 
tres fins humanitaires, educatives ou d'information. 

"3. Decide que les Etats Membres de l'organisa- 
tion des Nations Unies devront : 

"a) Empecher I'entree sur leurs territoires, sauf 
pour des raisons exceptionnelles de caractere huma- 
nitaire, de toute personne titulaire d'un passeport de 
la Rhodesie du Sud, quelle que soit la date de sa 
delivrance ou porteuse d'un pretendu passeport 
delivre par le regime illegal en Rhodesie du Sud ou 
en son nom; 

" b )  Prendre toutes les mesures possibles pour 
empecher l'entree sur leurs territoires de personnes 
qu'ils ont des raisons de penser resider ordinaire- 
ment en Rhodesie du Sud et qu'ils out des raisons de 
penser avoir favorise ou encourage ou susceptibles 
de favoriser ou d'encourager les actes illicites du 

regime illegal en Rhodesie du Sud ou toutes activites 
qui ont pour but d'eluder toutes mesures decidees 
dans la presente resolution ou dans la resolution 232 
(1966) du 16 decembre 1966; 

"4. Decide que les Etats Membres de I'Organisa- 
tion des Nations Unies empecheront les compagnies 
de transport aerien constituees dans leurs territoires 
et les aeronefs immatricules chez eux ou affretes par 
leurs ressortissants d'effectuer des vols a destination 
ou en provenance de Rhodesie du Sud ou d'assurer 
des correspondances avec toutes compagnies aerien- 
nes constituees ou tous aeronefs immatricules en 
Rhodesie du Sud; 

"5. Requiert les Etats Membres de I'Organisa- 
tion des Nations Unies de prendre toutes les mesures 
possibles pour decourager leurs ressortissants d'emi- 
grer en Rhodesie du Sud; 

"6. Decide que tous les Etats Membres de I'Or- 
ganisation des Nations Unies donneront effet aux 
decision enoncees aux paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 du 
dispositif de la presente resolution nonobstant tous 
contrats passes ou toutes licences accordees avant la 
date de la presente resolution, etant entendu que les 
Etats sans littoral d'Afrique australe ne seront tenus 
d'executer ces decisions que dans la mesure ou leur 
situation le leur permet; 

" n . . . 
A la 142@ seance, le 29 mai 1968, le President 

(Etats-Unis) a indique qu'un nouveau projet de 
resolution qui etait I'aboutissement de nombreuses 
consultations, avait ete presente et distribue. 

Le representant de l'URSS fait observer que par 
comparaison avec la resolution du 16 decembre 1966, 
les sanctions economiques et les autres mesures de boy- 
cottage revetaient un caractere beaucoup plus etendu. 
Neanmoins, meme ces mesures-la restaient encore in- 
completes. En outre, le projet de resolution ne pre- 
voyait pas un arret complet de toutes les relations avec 
la Rhodesie du Sud au niveau etatique, non plus que 
l'interruption des communications postales, telegra- 
phiques, telephoniques et autres; la disposition relative 
a l'interdiction de l'immigration en Rhodesie du Sud 
n'etait pas clairement formulee et le projet de resolution 
prevoyait egalement un certain nombre d'exceptions 
injustifiees a propos de la rupture des relations com- 
merciales avec ce pays. 

A la meme seance, le President a declare que les 
auteurs des projets de resolution S/8545 et 5/8554 
n'avaient pas I'intention d'insister pour que ces projets 
soient mis aux voix On. 

Le projet de resolution SI8601 a ete adopte6' a 
I'unanimite. 

" 1428e seance, par. 8. 
"918601, meme texte que celui de la resolution 253 (1968); 

pour le texte de ses dispositions pertinentes a propos de 
l'examen de l'Article 41 (1 l e  alinea du preambule et par. 2 a 
10 du dispositif), vou chap. VIII, p. 123. 

60 14288 seance, par. 37. 
e1 lbid., par. 42. 

Troisieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 42 A 47 DE LA CHARTE 
NOTE admiuistrante d'un territoire non autonome; dans un 

~~~i~ resolutions du Conseil de adoptees cas il s'agissait de circonstances particulieres creant 
pendant ta periode consideree contenaient des dispo- 
sitions concernant l'emploi de la force par la Puissance v~ voir cas no 7. 



une situation qui constituait, d'apres la constatation 
du Conseil, une menace a la paix; dans les deux autres 
cas ", l'emploi de la force etait lie a la situation dans 
ce territoire qui constituait, selon la constatation du 
Conseil, une menace a la paix et a la securite inter- 
nationales. Dans un autre cas B*, un projet de resolution 
invitant la Puissance administrante a recourir a la force 
dans ce territoire en vertu du Chapitre VI1 n'a pas ete 
adopte. 

Le probleme essentiel traite lors de l'examen des 
projets de resolution dont le Conseil de securite etait 
saisi a porte principalement sur la constitutionnalite du 
recours a la force en vertu de l'Article 42. Le Conseil 
a examine plus particulierement la question du degre 
de force a utiliser, celle de savoir a qui il incombait de 
decider de ce recours et la question des circonstances 
dans lesquelles le Conseil de securite pouvait preconiser 
l'emploi de la force. Au cours des debats, hl a ete 
egalement fait mention d'accords speciaux concernant 
les forces armees pouvant etre mises a la disposition du 
Conseil de securite, comme prevu a l'Article 43. 

Aucune question ne s'est posee au Conseil de secu- 
rite au sujet de l'interpretation et de l'application des 
Articles 44 a 47 de la Charte. 
CAS N- 7 6" -LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : au 

sujet du projet de resolution presente par le 
Royaume-Uni et des amendements y relatifs pre- 
sentes par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda; les 
amendements ont ete mis aux voix le 9 avril 1966 et 
n'out pas ete adoptes; le projet de resolution du 
Royaume-Uni a ete adopte le meme jour. 
[NOTE. -On a soutenu, d'une part, que l'adoptio? 

d'une resolution autorisant le Royaume-Uni a recourir a 
la force a l'encontre d'un petrolier arrivant a Beira per- 
mettrait a ce pays d'intervenir dans la situation en 
Rhodesie du Sud sans craindre d'agir illegalement et 
que le projet de resolution etait acceptable parce que 
l'autorisation de recourir a la force etait,limitee. O n  a 
fait valoir, d'un autre cote, qu'etant donne que le p r~ je t  
de resolution avait une portee limitee le recours a la 
force devrait intervenir conformement aux dispositions 
des Articles 41 et 42, afin d'eliminer la regime illegal 
en Rhodesie du Sud.] 

A la 1 2 7 e  seance, le 9 avril 1966, le representant 
du Royaume-Uni a presente 66 un projet de resolution 
qui, sous sa forme revisee @", etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Rappelant ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965 et 217 (1965) du 20 novembre 
1965 et, en particulier, l'appel qu'il a adresse a tous 
les Etats pour qu'ils s'efforcent de rompre les rela- 
tions economiques avec la Rhodesie du Sud, notam- 
ment en imposant un embargo sur le petrole et les 
produits petroliers, 

"Gravement preoccupe d'apprendre que d'impor- 
tantes quantites de petrole pourraient parvenir a fa  
Rhodesie du Sud du fait de l'arrivee a Beira d'un 
petrolier et de l'approche d'un autre petrolier, ce qui 
pourrait aboutir a une reprise du pompage dans le 

$8 Voir cai nos 9 et 10. . ... .. .. -~ 

or Voir cas no 8. 
os Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1276" 

seance : Ouganda, par. 46 et 56; Royaume-Uni, par. 21 et 26; 
URSS, par. 127; 1277e seance : Argentine, par. 46; Mali, par. 
171; Nigeria, par. 25 et 33; Sierra Leone, par. 64; Uruguay, 
par. 120. 

56 1276~ seance, par. 12. 
67 Sl72361Rev.l; meme texte que celui de la resolution 221 

pipe-line de la Companhia do Pipeline Mocambique 
Rhodesias, avec l'assentiment des autorites portu- 
gaises, 

" . . . 
"1. Constate que la situation en resultant consti- 

tue une menace a la paix; 
'4 . . . 
"5. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'empecher, 
au besoin par la force, l'arrivee a Beira de navires 
dont on a lieu de croire qu'ils transportent du petrole 
destine a la Rhodesie du Sud, et habilite le Royaume- 
Uni a saisir et a detenir le petrolier connu sous le 
nom de Joanna-V lors de son depart de Beira, dans 
le cas ou sa cargaison de petrole aurait ete dechargee 
dans ce port." 
En presentant le projet de resolution, le representant 

du Royaume-Uni a declare que, dans l'affaire dont le 
Conseil etait saisi, son gouvernement avait tenu a rester 
constamment dans la legalite et a ne pas risquer d'agir 
en violation du droit des nations. L'un des buts des 
mesures que le Gouvernement britannique prenait con- 
tre le regime illegal de Rhodesie du Sud etait d'affirmer 
la suprematie du droit et des principes de la Charte. En 
adoptant le projet de resolution, le Conseil de securite 
permettrait au Royaume-Uni de s'acquitter, sans crain- 
dre l'illegalite, des responsabilites qui lui incombaient 
dans la situation rhodesienne. Le representant du 
Royaume-Uni a donc demande au Conseil d'habiliter 
le Gouvernement du Royaume-Uni a prendre, dans la 
legalite, toutes les mesures que la situation pouvait 
exiger, y compris le recours a la force, pour empecher 
l'arrivee a Beira de bateaux apportant du petrole au 
regime rebelle. Cet objectif etait conforme aux vues 
exprimees dans la resolution 217 (1965) du Conseil 
de securite. 

A la meme seance, le representant de l'Ouganda a 
presente 6", conjointement avec le Mali et le Nigeria, 
des amendements OR au projet de resolution revise du 
Royaume-Uni, qui etaient ainsi concus : 

"1. Apres le premier alinea du preambule du 
projet de resolution presente par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (S/7236/ 
Rev. 1 ) ,  inserer les alineas ci-apres : 

"Notant que les mesures economiques n'ont pas 
donne les resultats politiques souhaites, 

"Profondement preoccupe d'apprendre que du 
petrole est parvenu en Rhodesie du Sud". 
"2. Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les 

mots "la situation en resultant" par les mots "la 
situation existant en Rhodesie du Sud", et ajouter, 
apres le mot "paix" les mots "et a la securite". 

"3. Apres le paragraphe 3, inserer le nouveau 
paragraphe ci-apres : 

"4. Prie le Gouvernement sud-africain de 
prendre les mesures necessaires pour empecher 
l'approvisionnement en petrole de la Rhodesie 
du Sud". 
"4. Faire du present paragraphe 4 le para- 

graphe 5. 
"5. Remplacer le present paragraphe 5 par le 

texte ci-apres : 

08 1276e seance, par. 44 et 49 a 56. 
69 S/7243, Doc. off., 218 anndc, Suppl. a'avr.-juin 1966, 

p. 32 et 33. 
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"6. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni 
d'empecher par tous les moyens, y compris par la 
force. l'acheminement vers la Rhodesie du Sud de 
pCrrde oii ;iiiires produil.;, r.1 habilite le Ro).aunlC- 
Uni  i prendre les niesiires ii~ccssiiires pour aswrer 
la mi& en ceuvre immediate de cette disposition". 
"6. Ajouter les deux paragraphes ci-apres a la 

fin du projet de resolution : 
"7. Prie tous les Etats de prendre des mesures 

en vue de l'interruption complete des relations 
economiques et des communications avec le re- 
gime de la minorite de colons et d'utiliser tous 
autres moyens en conformite des Articles 41 et 42 
de la Charte des Nations Unies; 

"8. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
recourir a toutes mesures, y compris a l'emploi 
de la force armee, pour defaire le regime de la 
minorite de colons de la Rhodesie et pour donner 
immCdiatement effet a la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale." 

Le representant de l'Ouganda, en presentant les 
amendements des trois puissances au projet de resolu- 
tion du Royaume-Uni, a dit que, puisque le Royaume- 
Uni etait passe de l'application du Chapitre VI de la 
Charte a l'application du Chapitre VII, il devrait ac- 
cepter l'emploi de la force pour renverser le regime 
minoritaire de la Rhodesie du Sud. Les deux nouveaux 
paragraphes qu'il etait propose d'ajouter au dispositif du 
projet de resolution etaient pleinement conformes aux 
Articles 41 et 42 de la Charte. Puisque le Royaume- 
Uni avait accepte d'invoquer le Chapitre VII, il ne de- 
vrait pas se plaindre si la teneur du projet de resolution 
etait precisee plus clairement. 

A la 1277' seance, le 9 avril 1966, le representant 
du Nigeria a fait observer qu'il ressortait clairement des 
amendements proposes par les trois puissances que 
leurs auteurs consideraient que le projet de resolution 
du Royaume-Uni avait une portee trop Ilmitee et trop 
restreinte et etait insuffisant pour mettre un terme a fa 
situation dangereuse existant en Rhodesie du Sud. Le 
Royaume-Uni demandait au Conseil d'approuver le re- 
cours a la force en haute mer. Les auteurs des amende- 
ments demandaient au Conseil d'etendre ce recours a la 
force a la Rhodesie et a d'autres domaines, de maniere 
a ouvrir la voie a l'elimination du gouvernement illegal 
en Rhodesie. 

Le representant de l'Argentine a declare que le para- 
graphe 5 du projet de resolution du Royaume-Uni etait 
acceptable uniquement parce qu'il definissait et limitait 
l'autorisation de recourir a la force. Mais, en principe, 
toute resolution invoquant le Chapitre VI1 et, en par- 
ticulier, l'Article 42, ne devait etre adoptee que dans 
les cas les plus extremes. Des dispositions de ce genre de- 
vraient etre restrictives et ne s'appliquer qu'a des cas 
bien definis et limites. Le paragraphe 6 propose dans 
les amendements serait acceptable si la mention relative 
a l'Article 42 etait supprimee. 

Le  representant de la Sierra Leone a dit que le projet 
de resolution dont etait saisi le Conseil de securite etait 
insuffisant et il s'est demande a quoi servirait d'isoler 
l'incident d'un petrolier arrivant a Beira du contexte 
general plus large qui etait de savoir si, a ce stade, il 
convenait de prier le Conseil d'imposer des sanctions 
obligatoires eu vertu des Articles 41 et 42. Eu s'adres- 
sant au Conseil, le Gouvernement britannique devrait 
reconnaitre l'exactitude de la these selon laquelle le 
probleme de la Rhodesie ne pourrait jamais etre resolu 
sans recours a la force. 

Le President, parlant en sa qualite de representant 
du Mali, a fait observer que son gouvernement anrait 
souhaite voir le Royaume-Uni user de l'emploi de la 
force pour faire respecter les frontieres de la Rhodesie 
du Sud, et le barrage de la frontiere entre celle-ci 
et l'Afrique du Sud, d'une part, et le Mozambique, 
d'autre part. 

A la 1277" seance, le 9 avril 1966, n'ayant pas 
obtenu le vote affirmatif de neuf membres, les amende- 
ments des trois puissances n'ont pas ete adoptes "O. 

Le projet de resolution du Royaume-Uni a ete adoute 
par-10-voix contre zero, avec 5 abstentions, en t a 2  que 
resolution 221 (1966). 
CAS NO 8 i: -LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : au 

sujet du projet de resolution presente par le Mali, le 
Nigeria et l'Ouganda, qui a ete mis aux voix le 23 
mai 1966 et n'a pas ete adopte. 
[NOTE. -Au cours des debats, on a fait valoir, 

d'une part, que, etant donne que les sanctions eco- 
nomiques prises contre le regime illegal en Rhodesie 
du Sud avaient echoue, il incombait au Conseil de 
securite de decider d'employer la force contre ce re- 
gime en vertu de l'Article 42. On a affirme, d'autre 
part, que c'etait le Royaume-Uni qui devait assumer la 
responsabilite du recours a la force; qu'aucun Etat ne 
pouvait etre contraint de recourir a la force sans son 
assentiment et que les accords mentionnes a l'Article 
43 de la Charte n'avaient pas ete conclus; en outre, que 
les mesures prevues a l'Article 42 ne pouvaient etre 
appliquees par le Conseil que si celles prevues a 
l'Article 41 s'etaient revelees insuffisantes.] 

A la 12789eance, le 17 mai 1966, le representant 
de l'Inde a fait observer que le Royaume-Uni devait 
declarer que l'emploi de la force pour mettre fin au 
regime minoritaire illegal en Rhodesie du Sud n'&tait 
pas exclu et qu'il convenait de preciser que le maintien 
de la rebellion rendrait imperatif le recours a la force. 

Le representant du Pakistan a dit que le Conseil de- 
vrait decider de prendre des mesures appropriees, y 
compris, s'il le fallait, le recours a la force, comme 
prevu dans les Articles 41 et 42, etant donne que les 
sanctions facultatives avaient echoue. Le Conseil de 
securite devait donner suite a sa decision autorisant le 
Gouvernement britannique a employer la force, au be- 
soin, dans le cas precis et limite de l'arrivee de navires 
a Beira et decider de l'application de sanctions pour 
mettre fin au regime raciste de Rhodesie du Sud. 

A la 1279" seance, le 17 mai 1966, le representant 
du Nigeria a presente 7 8  un projet de resolution 74 pro- 
pose conjointement par le Mali, le Nigeria et l'Ou- 
ganda, qui etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Rappelant ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965 
et 221 (1966) du 9 avril 1966, et en particulier 
l'appel qu'il a adresse a tous les Etats afin qu'ils 
s'efforcent de rompre toutes leurs relations eco- 

7 O  1277e seance. Dar. 172 a 178. 
7' lbid., par. 179: 
7"Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1278e 

seance : Inde, par. 64: Pakistan, par. 81 et 91; Zambie, par. 
21 et 23; 1279e seance : Nigeria, par. 51, 58, 64 et 65; Sierra 
Lsone, par. 85 a 90; 1281e seance : Uruguay, par. 34 a 36; 
12838 seance : Argentine, par. 18; 1284c seance : Bulgarie, 
par. 26; Pays-Bas, par. 70 a 73; 1289 seance : Argentine, par. 
16 et 17; Uruguay, par 23, 27 et 28. 

73 1279P seance, par. 42. 
1 s  S/7285/Add.l, Dac. off., ZIOannee, Suppl. 8uvr.-juin 

1966, p. 82 et 83. 
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nomiques avec la Rhodesie du Sud notamment en 
imposant un embargo sur le petrole et les produits 
petroliers, 

"Notant avec inquietude que cet appel n'a pas ete 
entendu par tous les Etats et que les mesures eco- 
nomiques n'ont pas permis de faire echec au regime 
raciste de Salisbury, 

"Constatant que le caractere de menace grave a 
la paix et a la securite internationales lie a la situa- 
tion en Rhodesie du Sud l'a deja conduit a autoriser 
par sa resolution 221 (1966) du 9 avril 1966 le 
recours a la force, conformement aux pouvoirs que 
seul le Chapitre VI1 de la Charte des Nations Unies 
lui confere, 

"Gravement preoccupe par les rapports selon 
lesquels des fournitures importantes de petrole par- 
viennent a la Rhodesie du Sud et que des arrange- 
ments seraient en cours pour mettre au point un 
systeme permanent d'approvisionnement du petrole 
a ce territoire, 

. . .  
"1. Constate que la situation e n  Rhodesie con- 

tinue de constituer une menace a la paix et a la 
securite internationales; 

. . .  
"4. Demande a tous les Etats et en particulier 

aux Gouvernements portugais el sud-africain de 
prendre toutes les mesures necessaires pour empe- 
cher l'approvisionnement de la Rhodesie du Sud en 
petrole et en produits petroliers; 

"5 .  Demande au Royaume-Uni de prendre les 
dispositions prevues au Chapitre VI1 de la Charte en 
vue d'empecher au moyen de forces aeriennes, na- 
vales ou terrestres tout ravitaillement de la Rhodesie 
du Sud, notamment en petrole et en produits petro- 
liers; 

" ... 
"9. Demande au Gouvernement du Royaume- 

Uni de prendre toutes les mesures necessaires, y 
compris l'usage de la force, pour abolir le regime de 
la minorite raciste en Rhodesie du Sud et pour as- 
surer la mise en application immediatement de la 
resolution 15 14 (XV) de 1'AssemblCe generale." 
En presentant le projet de resolution des trois puis- 

sances, le representant du Nigeria a fait observer qu'au 
paragraphe 9 du dispositif de ce projet de resolution il 
etait demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
prendre toutes les mesures necessaires, y compris 
l'usage de la force, pour abolir le regime de la minorite 
raciste en Rhodesie du Sud. Toutefois, dans ce para- 
graphe, le degre de force a appliquer n'etait pas prescrit 
au Royaume-Uni. Il suffirait, aux fins du projet de 
resolution, que le Royaume-Uni emploie juste la force 
necessaire pour abolir ce regime. 

Au cours des debats, a la meme seance, le represen- 
tant de la Sierra Leone, se referant a la resolution 221 
(1966) du 9 avril 1966, a rappele que le Conseil de 
securite avait adopte cette resolution apres avoir rejete 
les amendements qui visaient a etendre l'emploi de la 
force au titre des Articles 41 et 42 de la Charte. A cette 
occasion, le Conseil avajt decide d'employer la force, 
fut-ce de facon tres limitee, pour appuyer des sanctions 
obligatoires ressortissant au Chapitre VI1 de la Charte. 
Comme pour rassurer les incredules a ce sujet, la reso- 
lution qualifiait la situation de 'menace a la paix", 
selon les termes de l'Article 39 de la Charte. 

A la 1281"eance, le 18 mai 1966, le representant 
de l'Uruguay a estime que, en plus des sanctions eco- 
nomiques au titre de l'Article 41, le Conseil de securite 
pourrait envisager d'adopter d'autres mesures ohliga- 
toires, y compris l'emploi de la force armee. A cet 
egard, il y avait lieu de faire une distinction entre deux 
situations juridiquement non comparables. La  premiere 
etait celle d'un emploi de la force en Rhodesie du 
Sud par le Royaume-Uni, en sa qualite de Puissance 
administrante. Dans la seconde, il pourrait etre de- 
mande a un pays determine-le Royaume-Uni en 
l'occurrence - d'utiliser ses forces armees a des fins 
non directement liees a son statut de Puissance adminis- 
trante. Toutefois, cette methode laisserait a 1'Etat in- 
teresse une latitude considerable dans l'application de 
mesures coercitives : d'autre part, la demande qui 
pourrait etre adressee par le Conseil de securite a un ou 
plusieurs Etats n'aurait aucun caractere obligatoire 
pour ceux-ci puisque les accords prevus aux Articles 43 
et suivant de la Charte au sujet de la creation de forces 
des Nations Unies n'avaient pas ete signes et l'organi- 
sation ne disposait pas automatiquement des contin- 
gents armes qui auraient ete disponibles en vertu des 
accords en question. Puisqu'il fallait epuiser tous les 
moyens pacifiques de regler les differends internatio- 
naux, le representant de l'Uruguay etait oppose a ce que 
l'on demande au Royaume-Uni de recourir a la force. 

A la 1283$ seance, le 19 mai 1966, le representant 
de l'Argentine a declare qu'il ne saurait appuyer la 
mention relative a l'usage de la force. Tant qu'il y avait 
des moyens d'aboutir a une solution pacifique et de 
recommander des mesures n'impliquant pas l'usage de 
la force, il etait premature d'en venir a cette ultime 
mesure. Le representant de l'Argentine, se referant a 
la declaration qu'il avait faite a la 1277* seance du 
Conseil, a repete que toute resolution presentee au litre 
du Chapitre VII, et en particulier de l'Article 42, ne 
devait etre adoptee que dans les cas les plus extremes. 
Il a ajoute que l'usage de la force en vertu de la Charte 
reposait sur le principe du consentement prealable de 
l'Etat ou des Etats qui devaient y recourir. Le Conseil 
de securite ne pouvait obliger un Etat a utiliser ses 
forces armees contre son ere. En outre. le Rovaume- 
Uni n'avait besoin ni de Fautorisation hi de l'&senti- 
ment du Conseil de securite pour abolir le regime 
Smith. C'etait la le probleme du Royaume-Uni, son 
dilemme et sa principale responsabilite. 

A la 1284' seance, le 20 mai 1966, le representant 
de la Bulgarie a dit que si l'on voulait resoudre le pro- 
bleme de la Rhodesie du Sud, qui menacait la paix et la 
securite en Afrique et pouvait avoir des repercussions 
serieuses dans le monde entier, il fallait agir d'une 
facon immediate et efficace. Cela signifiait que les me- 
sures necessaires, y compris l'emploi de la force, de- 
vaient etre prises pour liauider le regime raciste dans le 
territoire c&sider&. 

- 

Le representant des Pays-Bas a fait valoir que le 
Conseil de securite avait pour premier devoir de ne pas 
se decider en faveur d'un recours a la force tant qu'il 
y avait une possibilite de resoudre le probleme en ap- 
pliquant des sanctions economiques ou en procedant a 
des negociations pacifiques. Toutefois, le Royaume-Uni 
continuait de representer l'autorite legale en Rhodesie 
et en avait par consequent la responsabilite. C'etait 
donc au Gouvernement du Royaume-Uni qu'il apparte- 
nait en premier lieu de decider quand et dans quelle 
mesure il y aurait lieu de recourir a la force. En outre, 
l'usage de la force, te1 qu'il etait prevu dans le projet de 
resolution, ne trouvait pas son entiere justification dans 
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les dispositions de la Charte : l'Article 41 parlait de 
mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armee, 
tandis que l'Article 42 prevoyait une action militaire. 
Il ressortait clairement de l'Article 42 que la  force 
armee ne pouvait etre employee que si le Conseil de 
securite estimait que "les mesures prevues a l'Article 41 
seraient inadequates ou qu'elles se sont revelees telles". 
Les paragraphes 5 et 9 du dispositif du projet de reso- 
lution viseraient un emploi de la force militaire en vertu 
de l'Article 42, bien que ledit projet de resolution ne de- 
clare pas que les mesures economiques prevues a 
l'Article 41 "seraient inadequates ou qu'elles se sont 
revelees telles". C'etait avec raison d'ailleurs que le 
projet de resolution n'affirmait rien de tel, car les faits 
ne permettaient pas de tirer, pour le moment, une 
pareille conclusion. La condition essentielle a laquelle 
la Charte subordonnait l'application de l'Article 42 
n'etait donc pas remplie. Il etait impossible de deman- 
der a la fois l'application de mesures economiques, 
conformement a l'Article 41, comme le faisaient les 
paragraphes 2, 3 et 4 du dispositif du projet de resolu- 
tion, et le recours a la force prevu a l'Article 42, qui 
etait demande dans les autres paragraphes du projet. 

A la 1285"eance, le 23 mai 1966, le representant 
de l'Argentine a declare que, pour ce qui etait de 
l'emploi de la force par le Royaume-Uni, dont il etait 
question dans le projet de resolution, il etait d'?vis 
qu'aucun Etat ne pouvait etre oblige de recourir a la 
force contre son gre en vertu du Chapitre VII, a moins 
qu'il n'ait signe les accords mentionnes a l'Article 43. 

Le representant de l'Uruguay a fait observer que le 
Conseil de securite devrait trouver une formule par 
laquelle on pourrait se rapprocher de la solution du 
probleme, prescrivant des sanctions obligatoires, mais 
n'impliquant pas l'emploi de la force. 

A la meme seance, le projet de resolution presente 
par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda a recueilli 6 voix 
pour, une contre et 8 abstentions; n'ayant pas obtenu 
le vote affirmatif de neuf membres, il n'a pas ete 
adopte 
CAS No 9 la, -LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD : 

au sujet du projet de resolution presente par le 
Royaume-Uni, et des amendements y relatifs pre- 
sentes conjointement par le Mali, le Nigeria et 
l'Ouganda; le projet de resolution, sous sa forme 
modifiee, a ete adopte le 16 decembre 1966. 
[NOTE. -AU cours des debats, on a fait valoir, 

d'fine part, que, puisque le Conseil de securite avait 
deja constate que la situation en Rhodesie du Sud 
constituait une menace a la paix et a la securite inter- 
nationales, il devrait, en raison des circonstances exi- 
stantes, appliquer des sanctions contre le regime illegal 
de ce territoire, en vertu de l'Article 42. On a fait ob- 
server, d'autre part, que le Conseil de securite ne pou- 
vait decider de l'emploi de la force qu'avec le consente- 
ment de l'Etat interesse ou si cet Etat avait conclu un 
accord special avec l'ONU, conformement aux disposi- 
tions de l'Article 43. Toutefois, dans le cas present, la 
decision d'employer ou non la force contre le regime 
de la Rhodesie du Sud relevait de la competence de la 
Puissance administrante.] 

A la 1331e dance, le 8 decembre 1966, le represen- 

tant du Royaume-Uni a presente 77 un projet de reso- 
lution ln. 

A la 1332' seance, le 9 decembre 1966, le represen- 
tant de l'Argentine a dit que, etant donne les circons- 
tances et puisque la situation tombait dans la categorie 
de celles qui constituaient une menace a la paix, l'adop- 
tion de mesures collectives efficaces etait justifiee. 
Parmi les mesures envisagees par la Charte, il fallait 
songer de preference, pour le moment, a celles que 
prevoyait l'Article 41, qui n'impliquaient pas l'emploi 
de la force armee. Avant de recourir a cette mesure 
extreme, il valait la peine d'essayer celles qui pour- 
raient aboutir au meme objectif, c'est-a-dire au main- 
tien de la paix et de la securite internationales, en evi- 
tant des confrontatron armees, dont les consequences 
etaient tout a fait imprevisibles pour l'instant. Les me- 
sures prevues a l'Article 42 ne devaient etre appliquees 
que dans les cas tout a fait extremes. En outre, l'emploi 
de la force en vertu de la Charte reposait exclusive- 
menl sur l'assentiment des Etats. Le Conseil de securite 
ne pouvait obliger aucun pays a utiliser ses forces 
armees contre son gre, a moins qu'il n'ait marque son 
assentiment au moyen des accords mentionnes a l'Ar- 
ticle 43. D'autre part, s'il etait vrai que personne ne 
pouvait obliger le Royaume-Uni a recourir a la force, 
celui-ci cn revanche n'avait nullement besoin de l'auto- 
risation du Conseil pour l'employer contre le regime 
illegal de la Rhodesie du Sud, car il s'agissait d'un 
probleme ressortissant a son propre territoire. 

A la 1333Veance, le 12 decembre 1966, le repre- 
sentant du Senegal a fait observer que si le Conseil de 
securite prenait en consideration le projet de resolution 
presente par le Royaume-Uni, les sanctions ecouo- 
miques devraient etre totales et viser tous les produits, 
y compris les produits petroliers. Il faudrait aussi que 
le Conseil de securite decide des le debut que tous les 
Etats seraient obliges d'appliquer la resolution, au be- 
soin par la force. 

A la 1335" seance, le 13 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente 70 des amendements 
au projet de resolution du Royaume-Uni, proposes con- 
jointement par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda. Il etait 
propose de modifier le projet de resolution comme suit : 

"1. Remplacer le deuxieme alinea du preambule 
par l'alinea suivant : 

"Notant avec un profond regret que la Puis- 
sance administrante n'a pas  ris de mesures effi- 
caces pour abattre le r e g h e  minoritaire illegal en 
Rhodesie du Sud". 
"2. Inserer, avant le paragraphe 1 du dispositif, 

les deux paragraphes ci-apres et renumeroter 3 le 
paragraphe 1 du dispositif : 

"1. . . .  
"2. Deplore : 
"a)  Le refus du Royaume-Uni de faire usage 

de tous les moyens, y compris la  force, pour 
amener la chute immediate du regime Smith en 
Rhodesie du Sud". 
" . . .  
"5. Inserer, a la suite de l'ancien paragraphe 1 

du dispositif (devenu le paragraphe 3 du dispositif), 
les cinq paragraphes ci-apres : 

8' ... 
78 1 2 8 9  seance, par. 33. 
7o Pour le texte des declarations vertinentes. voir 1332e 

seance : Argentine, par. 56, 57; 1333; seance : 'Senegal, par. 
38; 133Y seance : Mali, par. 67; Pakistan, par. 81, 82, 90 a 
92; 13368 seance : Inde,, par. 10; 1337e seance : Pays-Bas, 
par. 89; 13398 seance : Chine, par. 38, 41. 



"5. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni 
a empecher par tous les moyens le transport a 
destination de la Rhodesie du Sud de petrole ou 
de produits petroliers". 
" ,, . . . 

A la meme seance, le representant du Pakistan a dit 
que c'etait mal interpreter l'Article 42 que de poser 
comme condition prealable a l'emploi de la force une 
constatation du fait que les mesures economiques 
s'etaient revelees inadequates. Cette supposition n'etait 
pas justifiee par la Charte. A l'Article 42, les mots 
"seraient inadequates ou qu'elles se sont revelees telles" 
ne pouvaient que signifier que la preuve du caractere 
inadequat des mesures economiques n'etait pas une 
condition prealable a l'adoption de mesures telles que 
l'emploi de forces aeriennes, navales ou terrestres, si 
c'etait necessaire pour retablir la paix et la securite 
internationales. L'argument selon lequel une action en 
vertu du Chapitre VI1 signifiait soit des mesures eco- 
nomiques, soit des operations militaires ne reposait 
donc sur aucune base. Pretendre que la Charte excluait 
la combinaison des deux etait inexact. Il etait incontes- 
table que, dans certaines situations, des mesures eco- 
nomiques n'etaient efficaces que si elles etaient renfor- 
cees par une action de police. Si les membres africains 
de l'organisation des Nations Unies parvenaient a la 
conclusion ferme qu'il n'y avait plus, pour renforcer les 
sanctions contre la Rhodesie du Sud, d'autre parti que 
le recours a la force prevu a l'Article 42, le Conseil 
de securite ne devrait pas indiquer de quelque maniere 
que ce soit que ce point de vue n'a pas ete pris en 
consideration. Nul n'envisageait avec plaisir un re- 
cours a la force, mais n'etait-il pas plus dangereux de 
prendre, au titre du Chapitre VI1 de la Charte, des 
mesures inadequates ? 

A la 1336Qeance, le 13 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Inde a ete d'avis qu'il faudrait appliquer 
des sanctions obligatoires de caractere general et com- 
plet en vertu des Articles 41 et 42 du Chapitre VIL 

A la 1337" seance, le 14 decembre 1966, le repre- 
sentant des Pays-Bas a fait observer, a propos de la 
question du recours a la force en Rhodesie du Sud, que 
le Royaume-Uni, en tant que pays responsable de la 
Rhodesie du Sud, avait le droit d'employer la force et 
avait aussi le droit de decider si et quand la force devait 
etre employee. L'Organisation des Nations Unies, e? 
tant que telle ne pouvait obliger le Royaume-Uni a 
recourir a la force en Rhodesie du Sud, pas plus que le 
Royaume-Uni n'avait besoin de l'autorisation de l'Or- 
ganisation pour y recourir s'il le desirait. 

A la 133Se seance, le 15 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente 8Qn texte revise des 
amendements 82 des trois puissances, qui etait ainsi 
concu : 

"1. Remplacer le deuxieme alinea du preambule 
par l'alinea suivant : 

"Profondement preoccupe par le fait que les 
efforts du Conseil jusqu'ici et les mesures prises 
par la Puissance administrante n'ont pas reussi a 
mettre un terme a la rebellion en Rhodesie du 
Sud". 
" ,, . . .  

Les amendements 2 et 5 n'etaient pas modifies. 

- 

81 133Ee seance, par. 149. 
szS/7630/Rev.l, Dac. off., 21e annee, Suppl. d'oct.-dec. 

1966, p. 180 et 181. 

A la 1339Qeance, le 16 decembre 1966, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a presente 8 3  un texte revise 
du projet de resolution du Royaume-Uni 84. 

A la meme seance, le representant de la Chine a 
fait observer que le Conseil de secuiite, dans sa resolu- 
tion 217 (1965) du 22 novembre 1965, avait constate 
que le "maintien dans le temps" de la situation qui 
resultait de la declaration unilaterale d'independance 
par les autorites illegales de la Rhodesie du Sud cons- 
tituait unc "menace pour la paix et la securite inter- 
nationales". Comme cette situation persistait depuis 
plus d'un an, les delegations des Etats africains priaient 
instamment le Conseil de securite d'autoriser le recours 
aux mesures coercitives prevues a l'Article 42. Toute- 
fois, le Conseil de securite ne pouvait obliger aucun 
Etat a employer la force contre son gre, s'il n'avait pas 
exprime son consentement conformement aux disposi- 
tions de l'Article 43 de la Charte. Lc Conseil ne devrait 
pas, dans les circonstances actuelles, Caire une recom- 
mandation specifique a l'autorite legale. Le recours a 
la force, s'il s'averait neccssaire, devait etre laisse a la 
discretion de la Puissance administrante. 

A la 134P scance, le 16 decembre 1966, le premier 
amendement des trois puissances a ete adopte 85 par 
14 voix contre zero, avec une abstention; l'alinea a du 
paragraphe 2 du deuxieme amendement n'a pas ete 
adopte le vote ayant ete de 7 voix pour, zero contre 
et 8 abstentions; le nouveau paragraphe 5 du dispositif 
propose dans le cinquieme amendement n'a pas ete 
adopte 87, le vote ayant ete de 7 voix pour, zero contre 
et 8 abstenlions. 

A la meme seance, le projet de resolution revise pre- 
sente par le Royaume-Uni, sous sa forme modifiee, a 
ete adopte R R  en tant que resolution 232 (1966) par 11 
voix contre zero, avec 4 abstentions. 
CAS NO 10 -LA SFTUATION EN RHODESIE DU SUD : 

au sujet de la lettre de presentation datee du 12 mars 
1968, et du projet de resolution presente conjointe- 
ment par l'Algerie, I'Ethiopie, l'Inde et le Pakistan, 
dont les auteurs n'ont pas insiste pour qu'il soit mis 
aux voix, le 29 mai 1968. 
[NOTE. -On a fait valoir que la responsabilite prin- 

cipale en ce qui concernait la situation en Rhodesie du 
Sud incombait a la Puissance administrante qui devait 
recourir a la force, s'il le fallait, pour mettre un termc 
au regime minoritaire illegal dans sa colonie. On a fait 
observer, d'autre part, qu'avant dc decider d'employer 
la forcc contre ce regime il fallait appliquer des sanc- 
tions economiques de caractere general et obligatoire. 
En outre, l'usage de la force dependait de l'assentiment 
de l'Etat qui en assumait la responsabilite.] 

Par une lettre sO,  en date du 12 mars 1968, adressee 
au President du Conseil de securiti., les representants 
de l'Algerie, du Botswana, du Burundi, du Cameroun, 
du Congo (Brazzaville), du Congo (Republique demo- 
cratique du), de la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de 
l'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinee, de la 

87 lhid., par. 91. 
88 Ihid., par. 110. 
8 9 P o ~ r  le texte des declarations pertinentes voir 1400e 

seance : Canada, par. 19 a 30; Inde, par. 2 a 18; Jamaique, 
par. 43 a 55; 1408e seance : Chine, par. 70 a 82; Pakistan, par. 
58 a 69; Zambie, par. 15 a 51; 1428e seance : URSS, par. 10 
a 35. 
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Haute-Volta, du Kenya, du Lesotho, du Liberia, de 
la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de la 
Mauritanie, du Niger, du Nigeria, de l'Ouganda, de la 
Republique arabe unie, de la Republique centrafricaine, 
de la Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du 
Senegal, de la Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, 
du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de la Zambie ont 
declare que les sanctions obligatoires selectives adoptees 
par le Conseil de securite dans sa resolution 232 (1966) 
du 16 decembre 1966 avaient echoue. Il incombait au 
Conseil d'examiner la situation grave et persistante qui 
continuait de constituer une menace a la paix et a la 
paix et a la securite internationales et d'envisager les 
mesures et l'action necessaires en vertu du Chapitre VI1 
de la Charte pour permettre au peuple de la Rhodesie 
(Zimbabwe) d'exercer son droit a l'autodetermination, 
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assem- 
blee generale. 

A la 1400" seance, le 20 mars 1968, le representant 
de l'Inde a estime que le Conseil de securite devrait 
demander au Gouvernement du Royaume-Uni d'adopter 
des mesures efficaces, sans cxclure le recours a la force, 
pour s'acquitter de ses responsabilites. 

Le representant du Canada a dit que preconiser l'em- 
ploi de la force etait une chose; determiner des moyens 
efficaces d'y recourir en etait une autre. En decidant 
d'employer la force, il fallait decider en meme temps 
qui serait charge de l'employer. 11 semblait y avoir deux 
possibilites : ou bien c'est l'organisation des Nations 
Unies qui s'en charge conformement a la Charte, dans 
l'exercice de sa responsabilite collective d'ecarter les 
menaces a la paix ou de faire face a des ruptures de la 
paix ou a des actes d'agression, ou bien cette responsa- 
bilite est assumee par le seul Royaume-Uni, agissant 
coutre une colonie en rebellion. Si le Conseil de se- 
curite devait decider que c'est l'organisation des Na- 
tions Unies qui emploierait la force, dans l'exercice de 
ses responsabilites collectives, il fallait que ceux des 
membres du Conseil auxquels incomberait la charge 
principale d'appliquer cette decision soient d'accord 
pour reconnaitre que les mesures economiques etaient 
inadequates et qu'il etait necessaire de recourir a la 
force. Toutefois, quelles que fussent les opinions que 
l'on pouvait avoir quant a l'utilisation de la force dans 
la situation eu cause, la base d'un tel accord n'existait 
pas. Quant a l'emploi de la force par la puissance son- 
veraine interessee, il etait bien evident que le Royaume- 
Uni n'etait pas dispose a s'engager dans cette voie a 
l'heure actuelle; le Royaume-Uni avait tres fermement 
fait savoir qu'il n'etait pas dispose a employer la force, 
sauf en dernier ressort pour retablir l'ordre public. 

Le representant de la Jamaique a dit que le Conseil 
de securite ne pouvait pas continuer d'exclure la possi- 
bilite ou la probabilite d'un emploi de la force. Selon 
toute probabilite, l'organisation des Nations Unies n'in- 
viterait un gouvernement a employer la force armee 
qu'apres avoir eu des consultations avec lui et envisage 
les consequences d'un recours a la force. Toutefois, 
puisque les sanctions imposees jusqu'ici a la Rhodesie 
du Sud avaient echoue, le seul moyen efficace de re- 
tablir la primaute du droit en Rhodesie etait le recours 
a la force. 

A la 1408" seance, le 26 mars 1968, le representant 
de la Zambie a estime que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, qui etait la Puissance administrante 
legale en Rhodesie du Sud, etait capable de regler la 

Q"S/454, DOC. off . ,  234 anne%?, Suppl. de janv.-mars 1968, 
p. 258 et 259. 

situation dans ce territoire en recourant a la force. Il 
etait difficile de comprendre le raisonnement selon le- 
quel de nouvelles sanctions economiques pourraient 
devenir efficaces si elles n'etaient pas appuyees par 
l'usage de la force. 

Le representant du Pakistan a soutenu que le 
Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, ne 
devait plus exclure des mesures radicales, y compris, 
le cas echeant, le recours a la force en Rhodesie du Sud. 

Le representant de la Chine a fait valoir que, dans 
la mesure ou la declaration unilaterale d'independance 
du regime en Rhodesie du Sud etait un acte de rebellion 
contre l'autorite constitutionnelle, le Gouvernement 
britannique avait le droit legitime d'y mettre fin par 
tous les moyens dont il disposait, y compris l'action mili- 
taire. Ce gouvernement n'avait pas hesite, en avril 
1966, a demander l'autorisation de recourir a la force 
pour empecher les livraisons de petrole a la Rhodesie 
du Sud via Beira. Dans les circonstances actuelles, on 
ne devrait pas exclure un recours legitime a la force, 
en dernier ressort, quand tontes les possibilites de regle- 
ment pacifique avaient ete epuisees. En derniere ana- 
lyse, la charge principale de tonte mesure d'execution 
incomberait necessairement an Gouvernement britan- 
nique a qui il appartenait de decider si le recours a la 
force pouvait etre efficace. 

A la 1413' seance, le 18 avril 1968, le representant 
de l'Ethiopie a presente" un projet de resolution *2 

propose conjointement par l'Algerie, SEthiopie, l'Inde, 
le Pakistan et le Senegal, qui contenait notamment les 
dispositions suivantes : 

"Le Conseil de securite. 
"Rappelant et reafiirmant ses resolutions 216 

(1965) du 12 novembre 1965. 217 (1965) du 20 
novembre 1965, 221 (1966) d i  9 avril 1966 et 232 
(1966) du 16 decembre 1966. 

"Rea[firmant en particulier sa resolution 232 
(1966), dans laquelle il a constate que la situation 
en Rhodesie du Sud constitue une menace contre la 
paix et la securite internationales, 

" . . .  
"Gravement preoccupe par le fait que les mesures 

prises jusqu'ici n'ont pas reussi a regler la situation 
en Rhodesie du Sud [quatrieme alinea du preambule], 

. . . 
"Soulignant la responsabilite du Gouvernement du 

Royaume-Uni quant a la situation qui regne en Rho- 
desie du Sud et aux consequences qui en sont re- 
sultees [huitieme alinea du preambule], 

" . . .  
"Agissant conformement au Chapitre VI1 de la 

Charte des Nations Unies [onzieme alinea du pre- 
ambule], 

" . . .  
"7. Demande instamment au Royaume-Uni, en 

tant que Puissance administrante, de prendre d'ur- 
gence toutes les mesures necessaires, y compris l'em- 
ploi de la force, pour mettre un terme a la rebellion 
en Rhodesie du Sud et pour permettre au peuple 
d'exercer son droit a l'autodetermination et a l'inde- 
pendance, conformement a la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale; 

" . . .  
$* 1413e seance, par. 9. 
szS/U545, Doc. off . ,  23e annee, Suppl. d'avr.-juin 1968, 

p. 120 et  121. 
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Le representant de l'URSS a dit que le Gouverne- vait confirmee dans le projet de resolution dont le Con- 
ment du Royaume-Uni, en tant que Puissance admi- seil etait saisi. 
nistrante, avait ete et etait encore tenu de prendre A la meme seance, le President a indique que les 
toutes les mesures necessaires, y compris l'emploi de auteurs du projet de resolution S/8545 n'insistaient 
la force, ponr mettre fin au regime raciste illegal de la pas pour qu'il soit mis aux voix 
Rhodesie du Sud. La responsabilite qui incombait au 
premier chef au Gouvernement du Royaume-Uni de 
regler la situation existant en Rhodesie du Sud se trou- $ 3  1428. seance, par. 37. 

Quatrieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 48 A 51 DE LA CHARTE 

NOTE 
On pourrait considerer que les dispositions de la 

resolution mentionnee ci-apres, qui a ete adoptee par 
le Conseil de securite durant la periode examinee, se 
referent implicitement a l'Article 49. Dans sa resolu- 
tion 246 (1968) s" du 14 mars 1968, adoptee a propos 
de la question du Sud-Ouest africain, le Conseil de 
securite a invite les Etats Membres de l'organisation 
des Nations Unies cooperer avec le Conseil de se- 
curite, conformement a leurs obligations en vertu de la 
Charte, pour obtenir que le Gouvernement sud-africain 
se conforme aux dispositions de cette resolution; et il 
a instamment prie les Etats Membrcs qui etaient en 
mesure de contribuer a la mise en de la resoln- 
tion, de preter leur concours au Conseil de securite en 
vue d'obtenir que le Gouvernement sud-africain se con- 
forme aux dispositions de la resolution (par. 3 et 4 du 
dispositif). 

Un projet de resolution et un amendement y relatif 
contenaient une disposition qui pourrait etrc consideree 
comme relevant de l'Article 50. Dans un projet de re; 
solution 85 presente par le President (Royaume-Uni) a 
la 1428Qeance, le 29 mai 1968, a propos de la situa- 
tion en Rhodesie du Sud, le Conseil de securite priait 
les Etats Membres de l'organisation des Nations Unies, 
l'organisation des Nations Unies, les institutions spe- 
cialisees et les autres organisations internationales fai; 
sant partie du systeme des Nations Unies de fournir a 
la Zambie une assistance en priorite afin de l'aider a 
resoudre les problemes economiques speciaux qu'elle 
risquait de rencontrer du fait de l'application des deci- 
sions du Conseil de securite (par. 15 du dispositif). Aux 
termes d'un amendement a ce paragraphe du dis- 
positif presente par le representant de l'URSS, le Con- 
seil de securite devait decider que les pertes materielles 
qui pourraient etre infligees a la Zambie a l'occasion 
de l'execution de cette decision du Conseil de securite 
devraient etre reparees par les Etats qui, faute d'avoir 
pris les mesures necessaires ponr mettre fin au regime 
raciste illegal de Rhodesie du Sud, et en particulier les 
mesures prevues dans les resolutions 216 (1965) du 
12 novembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965, 
221 (1966) du 9 avril 1966 et 232 (1966) du 16 de- 
cembre 1966 du Conseil de securite et dans la resolu- 
tion 2262 (XXII) du 3 novembre 1967 de l'Assemblee 
generale, portaient la responsabilite politique du main- 
tien de ce regime en Rhodesie du Sud. A la 142ae 
seance du Conseil du securite, le 29 mai 1968, 
l'amendement de l'USSR a ete rejete; le paragraphe 15 

a4 Voir chap. VIII, p. 170. 
lbid. 

95 lbid. 

du dispositif du projet de resolution, mis aux voix se- 
parement, a ete adopte 97. 

Dans un projet de resolution presente a propos de 
la question des garanties pour les Etats non dotes 
d'armes nucleaires parties au Traite sur la non-prolife- 
ration, la question de la portee d'une reference explicite 
a l'Article 5 1 s'est posee 

On s'est explicitement refere a l'Article 5 1 a propos 
de la situation au Moyen-Orient (1) 9v, de la situation 
au Moyeu-Oricnt (II) '" et de la situation en Tcheco- 
slovaquie 
CAS No 11 - LA QUESTION DES GARANTIES POUR LES 

ETATS NON DOTES D'ARMES NUCLEAIRES PARTIES AU 
TRArTE SUR LA NON-PROLIFERATION : au sujet du pro- 
jet de resolution presente conjointement par les Etats- 
Unis, le Royaumc-Uni et l'URSS, qui a ete mis aux 
voix et adopte le 19 juin 1968 los. 
[NOTE. -AU cours des debats, on a soutenu, d'une 

part, que la reaffirmation de l'Article 51 dans le projet 
de resolution et dans les declarations des trois gouver- 
nements presentait un interet vital pour les Etats non 
dotes d'armes nucleaires signataires du Traite sur la 
non-proliferation, etant donne qu'elle leur permettait 
de supposer qu'ils pourraient compter sur une assis- 
tance de la part d'un ou de plusieurs des trois gouver 
nements, en attendant que le Conseil de securite ait pris 
les mesures necessaires an maintien de la paix et de la 
securite intcrnationales. On a fait valoir, d'autre part, 
que le droit de legitime defense, individuelle et collcc- 
tive, existait independamment de la Charte el ne pou- 
vait limiter la liberte d'un Etat lorsqu'il s'agissait d'ob- 
tenir une assistance pour prevenir ou empecher une 
attaque nucleaire. La situation qualitativement nou- 
velle qui resulterait d'une agression ou de la menace 
d'une agression nucleaire contre un Etat non dote 
d'armes nucleaires, telle qu'elle etait prevue dans la 
declaration des trois gouvernements, n'avait pas ete 
envisagee lors de la redaction de la Charte. L'Article 
51 etait donc insuffisant pour faire face aux dangers de 
l'ere nucleaire.] 

Ibid. 
08 P r r  n o  1 1  ri.ani&r "*".. -."p."". 
89 1342s seance, Israel, par. 62 a 68; 1344e seance, Liban, 

par. 35; 1347e seance, Israel, par. 32; Republique arabe unic, 
par. 53; 1348e seance, Israel, par. 155; 1 3 5 0 ~  seance, Bulgarie, 
Dar. 67: 1352e seance. Inde. Dar. 99: 1353e seance. Svrie. Dar. 
136 et i37: 1358e seance, ~ s r i e l ,  par. 205 

' 0 0  1411e seance, Republique arabe unie, par. 93 et 95. 
'01 1441e seance, URSS, par. 90 et 93. 
102 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1431e 

seance : Canada, par. 2 a 9; Paraguay, par. 20 a 33; 1433e 
seance : Chine. Dar. 56 a 68: Pakistan. Dar. 70 3i 97. 

103 Pour l'examen du Chapitre VI1 de'la Charte en general a 
propos de ce point, voir cas nO 12 ci-apres. 
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Dans une lettrem0" en date du 12 juin 1968, les 
representants des Etats-Unis d'Amerique, du Royaumc- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des Republiqucs socialistes sovietiques ont de- 
mande au President du Conseil de securite que le Con- 
seil se reunisse a bref delai pour examiner un projet de 
resolution joint a ladite lettre relatif a des mesures des- 
tinees a garantir la securite des Etats non dotes d'armes 
nucleaires parties au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires. Ce projel de resolution ' O 5  tendait a 
ce que le Conseil de securite reaffirme, eu particulier, 
le droit naturel, reconnu par l'Article 51 de la Charte, 
de Iegitimc defense, individuelle et collective, dans le 
cas ou un Membre des Nations Unies est l'objet d'une 
agression armee, jusqu'a ce que le Conseil de securite 
ait pris les mesures necessaires pour maintenir la paix 
et la securite internationales. 

A la 14308 seance, le 17 juin 1968, les representants 
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'URSS ont 
donne lecture, au cours de leurs interventions, de de- 
clarations identiques de leurs Gouvernements dans les- 
quelles il etait dit que ceux-ci reaffirmaient le droit 
naturel de legitime defense, reconnu par l'Article 51, 
dans le cas ou un Etat Membre serait l'objet d'une 
agression armee, y compris une agression nucleaire, 
jusqu'a ce que le Conseil de securite ait pris les me- 
sures necessaires pour maintenir la paix et la securite 
internationales. 

A la 1431' seance, le 18 juin 1968, le representant 
du Canada a fait observer que la disposition du projet 
de resolution reaffirmant l'Article 51, envisagee a la 
lumiere des dispositions precedentes, representait une 
affirmation importante a l'effet qu'un Etat non dote 
d'armes nucleaires partie au Traite sur la non-prolife- 
ration et qui ferait l'objet d'une menace ou d'une at- 
taque nucleaire pourrait raisonnablement esperer de 
l'aide de la part d'une ou de plusieurs Etats dotes 
d'armes nucleaires ayant fait des declarations appuyant 
ce projet de resolution, en attendant que le Conseil de 
securite ait pris les mesures necessaires pour maintenir 
la paix et la securite internationales. 

Le representant du Pakistan a dit que le paragraphe 
3 du dispositif du projet de resolution et les declara- 
tions faites par les trois puissances nucleaires reaffir- 
maient le droit naturel de legitime defense individuelle 
ou collective reconnu dans l'Article 51. Ce droit, qui 
etait reconnu par la Charte, existait independamment 

104 S/8630, Doc. off., 23e annee, Suppl. d'avr.-juin 1968, 
p. 216 a 218. Voir ci-apres p. 219. 

10s Ibid., S/8631. 

d'elle et rien ne limitait ni ne saurait limiter la liberte 
d'un Etat lorsqu'il s'agissait pour lui d'obtenir une as- 
sistance soit pour prevenir soit pour repousser une 
attaque nucleaire. Le paragraphe 3 du dispositif ouvrait 
la possibilite aux trois puissances nucleaires, agissant 
separement, d'empecher par dissuasion ou de reprimer 
une attaque nucleaire avant que le Conseil de securite 
ait pu agir ou s'il etait dans l'impossibilite d'agir. Au 
demeurant, rares etaient les Etats non dotes d'armes 
nucleaires qui, n'appartenant ni a l'organisation du 
Traite de l'Atlantique nord ni au Pacte de Varsovie, 
ou ne beneficiant pas de solides garanties unilaterales 
en dehors du cadre de l'organisation des Nations Unies, 
pourraient penser serieusement que l'eventualite envi- 
sagee devint une realite. L'element de dissuasion pour 
tout agresseur en puissance et l'assurance d'une protec- 
tion pour sa victime auraient eu l'un et l'autre davan- 
tage de force si lcs trois puissances nucleaires avaient 
clairement precise, dans leurs declarations, qu'elles 
etaient pretes a repondre a l'appel de tout Etat non 
dote d'armes nucleaires qui serait l'objet d'une menace 
nucleaire et a lui fournir une assistance efficace, sans 
se preoccuper de savoir si cet Etat faisait partic d'une 
alliance militaire on etait non aligne. Deja, certains 
Etats avaient recu des garanties de cette nature. Dans 
l'etat actuel des relations internationales, le caractere 
unilateral de la garantie n'enlevait rien a sa credibilite. 
En outre, les dispositions de l'Article 51 n'etaient plus 
appropriees aux exigences du droit de legitimc defcnsc 
a l'ere des armes nucleaires. Ce droit ne pouvait pas 
etre limite aux cas ou une attaque avec emploi d'armes 
nucleaires se produirait effectivement. Il n'y avait qu'un 
tres petit nombre d'Et& non dotes d'armes nucleaires 
qui pourraient survivre a une attaque nucleaire pour 
exercer leur droit de legitime defense. Les trois puis- 
sances nucleaires avaient precise, dans leurs declara- 
tions, qu'une agression avec emploi d'armes nucleaires 
ou la menace d'une telle agression contre un Etat non 
dote d'armes nucleaires "creerait une situation qualita- 
tivement nouvelle". Une telle situation n'avait pas ete 
envisagee lors de la redaction de la Charte. L'Article 
51 ne suffisait donc pas pour faire face aux dangers de 
l'ere des armes nucleaires. 

A la 1433veance, le 19 juin 1968, le projet de reso- 
lution des trois puissances a ete adovte Dar 10 voix 
contre zero, avec 5 abstentions la" en 'tani que resolu- 
tion 255 (1968). 

' O E  14338 seance, par. 115. Pour le texte de la resolution, 
voir chap. VIII, p. 174. 

Cinquieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DU CHAPITRE VI1 EN GENERAL 

NOTE l'expose du cas figure dans la cinquieme partie du pre- 
Dans le cadre de l'examen de la question des garan- sent chapitre du Repertoire. 

tics pour les Etats non dotes d'armes nucleaires parties Des references explicites au Chapitre VI1 de la Charte 
au Traite sur la non-proliferation, on s'est demande si ont ete faites lors de rexamen des questions ci-apres 107 

un projet de resolution presente,par trois membres per- par le Conseil de securite : la question de Palestine 1"; 
manents du Conseil de securite, qui etaient des Et& la situation au Moyen-Orient (1) '08;  la au 
dotes d'armes nucleaires. constituait ou non une modi- ~~ ~ ~ ~ ~~ ~~~~ -~~ ~ ~ ~~~ 

fication du systeme de securite collective etabli en vertu A ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~  des q,,estions dans present chapi. 
des disnositions de la Charte. Comme. dans les declara- tre R / n ~ ~ f n i i ~ .  -.. --. r--------- - ~ ~ - ~~ .- - - - - . .r -. . -. , . . 
tions pertinentes faites au cours de~i'examen de cette ' O 8  1323* seance : Jordanie, par. 27; 1324. seance : Jordanie, 
question, les orateurs se sont referes explicitement ou paf. !!?<$44; Uruguay, par. 39 et 61; 1328e seance : Jordanie, 

implicitement aux pouvoirs du Conseil de securite, tels ""Y08i3$j~',~~,, : lrak, par. 12; Jordanie, par, 47 et 59; 
qu'ils sont definis dans le Chapitre VI1 de la Charte, 1352. seance : Israel. par. 145; 1366s seance : URSS, par. 29. 
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Moyen-Orient (II) " O ;  et la question du Sud-Ouest 
africain "'. 
CAS No 12 - LA QUESTION DES GARANTIES POUR LES 

ETATS NON DOT& D'ARMES NUCLEAIRES PARTIES AU 
TRAITE SUR LA NON-PROLIFERATION : au sujet du pro- 
jet de resolution presente conjointement par les Etats- 
Unis, le Royaume-Uni et l'URSS, qui a ete mis aux 
voix et adopte le 19 juin 1968. 
[NOTE. -La discussion a principalement porte sur 

la question de savoir si l'adoption du projet de resolu- 
tion constituerait ou non une revision de la Charte. 
On a soutenu, d'une part, que le projet de resolution 
ne modifiait pas les Articles du Chapitre VI1 de la 
Charte ni aucun autre Article. Il prevoyait l'application 
de la Charte dans le domaine des armes nucleaires, 
donnant au Conseil de securite une possibilite raison- 
nable d'intervenir dans le cas d'une agression ou d'une 
menace d'agression par un Etat dote d'armes nucleaires 
contre un Etat non dote de ces armes qui serait partie 
au Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires. 
On a fait valoir, par contre, qu'un nouveau mecanisme 
de securite qui serait cree par l'adoption du projet de 
resolution impliquait une revision indirecte de la Charte. 
Aux termes du projet de resolution, le Conseil de se- 
curite etait prie d'approuver un mecanisme de securite 
de caractere discriminatoire, etant donne que le benefice 
de la protection contre une attaque ou une menace d'at- 
taque avec des armes nucleaires serait limite aux seuls 
signataires du Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires.] 

Dans une lettre " h n  date du 12 juin 1968, les 
representants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de 
l'URSS ont fait savoir au President du Conseil de se- 
curite que, le meme jour, l'Assemblee generale avait 
adopte la resolution 2373 (XXII) dans laquelle elle se 
felicitait du Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires. Ils ont mentionne les declarations faites au 
cours des debats pendant la reprise de la vingt-deuxieme 
session de l'Assemblee generale, selon lesquelles il etait 
dans l'intention de leurs gouvernements de presenter 
au Conseil de securite une resolution repondant au 
desir exprime par de nombreux Etats Membres a l'effet 
que des mesures appropriees soient prises pour garantir 
leur securite, a l'occasion de leur adhesion au, Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires. En conse- 

"0 1373e seance : Nigeria, par. 107; 14011 seance : Jor- 
danie, par. 19 et 20; 1402e seance : Irak, par. 103; URSS, par. 
78: 1403e seance : Renublioue arabe unie. Dar. 32: 1404e 
seance : Jordanie, par. 4' et 25; Syrie, par. 4?;'1407~ seance : 
Jordanie. Dar. 142, 146 et 151; URSS, Dar. 15; 1409e seance : 
Jordanie, par. 21, 26 et 27; 1411e seaice : Republique arabe 
unie, par. 106 et 107; 1417' seance : Jordanie, par. 182; 
1418e seance : Jordanie, par. 33; 1434@ seance : Jordanie, par. 
49: 1437' ~eance : Jordanie. Dar. 98: 14390 seance : Ethionie. 
par. 16; 1440. &ance : Jorha'nie, 111, 133 et 134; 1436' 
seance : Republique arabe unie. par. 32 et 33; 1457Q seance : 
Hongrie, 64, 1460e seance ! Algerie, par. 133; Hongrie, 
par. 121; Liban, par. 21; URSS, Dar. 100; 1462e seance : 
Algerie, par. 76; Hongrie, par. 39; cban,  par. 172; URSS, par. 
51 et 60. 

111 1391e seance : Pakistan, par. 29; Senegal, par. 44; 1392e 
seance : Alrerie, par. 72; Inde, par. 20; 1399  seance : Paki- 
?.tan, par. 23-et 32.- 
n2 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1430e 

seance : Etats-Unis (President), par. 32 a 44; France, par. 45 
a 52: Rovaume-Uni. var. 21 a 30: URSS. Dar 7 a 19: 
1431; seance : canada, var.-2 a 91 ~anemaIk.  Dar. 11 a 
18; Hongrie, par. 35 a 43; Senegal, par. 45 a 33; 1433e 
seance : Algerie, par. 2 a 21; Bresil, par. 24 a 33; Chine, par. 
56 a 68; Ethiopie, par. 36 a 54; Inde, par. 99 a 112; Pakistan, 
par. 70 a 97. 

" 5  S/8630, Doc. ofl., 23e onndc, Suppl. d'or.-juin 1968, 
p. 216 B 218. 

quence, ils ont demande que le Conseil se reunisse a 
bref delai pour examiner le projet de resolution Il4 qui 
etait annexe a leur lettre. 

A la 14309eance, le 17 juin 1968, les representants 
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'URSS, au 
cours de leurs interventions, ont donnb lecture de de- 
clarations identiques de leurs gouvernements, dont les 
parties pertinentes etaient les suivantes : les trois gou- 
vernements prenaient note du souci de certains des 
Etats signataires du Traite sur la non-proliferation de 
voir prendre des mesures appropriees pour garantir leur 
securite. Compte tenu de ces considerations, les trois 
gouvernements declaraient qu'une agression avec em- 
ploi d'armes nucleaires ou la menace d'une telle agres- 
sion contre un Etat non dote d'armes nucleaires creerait 
une situation qualitativement nouvelle dans laquelle les 
Etats dotes d'armes nucleaires qui etaient membres per- 
manents du Conseil de securite de l'organisation des 
Nations Unies devraient agir immediatement par l'inter- 
mediaire du Conseil de securite, afin de prendre les 
mesures necessaires pour s'opposer a une telle agression 
ou pour ecarter la menace d'agression, conformement 
a la Charte des Nations Unies, qui invite a "prendre 
des mesures collectives efficaces en vue de prevenir et 
d'ecarter les menaces a la paix et de reprimer tout acte 
d'agression ou autre rupture de la paix". En conse- 
quence, tout Etat qui commettait une agression accom- 
pagnee de l'emploi d'armes nucleaires ou qui menacait 
de se livrer a une telle agression devait savoir que ses 
actes seraient contrecarres par des mesures prevues 
dans la Charte de Nations Unies pour arreter l'agres- 
sion on en ecarter la menace. Les trois gouvernements 
affirmaient leur intention d'obtenir sans delai que le 
Conseil prenne des mesures en vue de fournir, con- 
formement a la Charte, l'assistance necessaire a tout 
Etat non dote d'armes nucleaires partie au Traite qui 
serait la victime d'un acte d'agression ou l'objet d'une 
menace d'agression avec emploi d'armes nucleaires. Le 
vote des trois gouvernements en faveur du projet de 
resolution soumis au Conseil de securite et leurs decla- 
rations respectives etaient fondes sur le fait que le pro- 
jet de resolution etait appuye par d'autres membres 
permanents du Conseil de securite qui etaient des Etats 
dotes d'armes nucleaires et qui se proposaient de signer 
le Traite sur la non-proliferation, et que ces Etats 
avaient fait des declarations similaires quant a la facon 
dont ils entendaient agir conformement a la Charte. 

Le representant de l'URSS a a-ioute que sa declara- 
tion prendrait effet au moment de l'entree en vigueur 
de la resolution, du Conseil sur les garanties de securite 
destinees aux pays non nucleaires. 

A la meme seance, le representant de la France a 
dit que la delegation francaise, en s'abstenant lors du 
vote an Conseil de securite, entendait ne pas faire obs- 
tacle a l'adoption d'un projet de resolution qui ne 
modifiait en rien les dispositions du Chapitre VI1 de la 
Charte, comme cela ressortait du contenu meme du 
projet, des intentions declarees de ses auteurs et du fait 
qu'il n'avait pas ete recouru a la procedure fixee par 
l'Article 108 pour tout amendement a la Charte. Il a 
en outre fait observer que les nations du monde ne 
recevraient les garanties de securite auxquelles elles 
etaient en droit de pretendre que lorsque les puissances 
nucleaires auraient accepte de s'engager dans la voie 

1'4 Meme texte que celui de la resolution 255 (1968) du 
19 juin 1968; voir, dans le present Supplement, chap. VUI, 
p. 174. 
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du desarmement nucleaire et auraient mene celui-ci a 
sou terme. 

A la 1431' seance, le 18 juin 1968, le representant 
du Canada a dit que le projet de resolution et les de- 
clarations connexes faites au Conseil, bien qu'elles ne 
modifiaient pas et ne pouvaient pas modifier les dis- 
positions de la Charte, etaient une preuve non equi- 
voque de l'intention commune des trois grandes puis- 
sances nucleaires d'agir conjointement, pour ramener 
la paix, en cas d'agression ou de menace d'agression 
nucleaire. 

Le representant du Danemark voyait dans l'accord 
entre les trois Etats nucleaires l'indication qu'ils con- 
sideraient comme etant essentiel a leur propre interet 
qu'aucun Etat non dote d'armes nucleaires ne fasse 
l'objet d'une agression ou d'une menace d'agression 
nucleaire. Pour cette raison, cet accord devait etre con- 
sidere comme une base valable engageant les parties et 
permettant au Conseil de securite d'intervenir le cas 
echeant. 

Le representant du Paraguay a estime que son pays 
avait le droit legitime, en tant qu'Etat non nucleaire, 
d'exiger des Etats nucleaires des garanties particulieres 
au cas ou un Etat non nucleaire se verrait attaque ou 
menace d'une attaque avec des armes nucleaires. Les 
Etats nucleaires offraicnt ces garanties dans leurs de- 
clarations et le Gouvernement paraguayen considerait 
qu'il etait de son interet de les accepter. II estimait 
aussi que le cadre approprie pour les consacrer etait 
celui de l'organisation des Nations Unies et, au sein 
de celle-ci, le Conseil de securite. 

Le representant de la Hongrie a affirme que les dis- 
positions du projet de resolution constituaient une etape 
importante vers l'application de la Charte au domaine 
des armes nucleaires, qui ne pouvait avoir ete prevue 
lors de la redaction de la Charte. En adoptant le projet 
de resolution, le Conseil de securite contribuerait dans 
une large mesure a une mise en ceuvre positive des dis- 
positions de la Charte concernant le maintien de ta paix 
et de la securite internationales. Le projet de resolution 
avertissait un agresseur nucleaire eventuel que son ac- 
tion se heurterait A une resistance efficace et immediate. 
Selon le droit international contemporain, la securite 
internationale relevait de l'Organisation des Nations 
Unies par l'intermediaire du Conseil de securite, selon 
l'esprit et la lettre de la Charte. La resolution de l'As- 
semblee generale relative au Traite sur la non-prolife- 
ration et la resolution du Conseil de securite sur les 
garanties de securite formaient un tout. Les declarations 
identiques des trois puissances nucleaires etablissaient 
un pont entre le Traite et la resolution du Conseil de 
securite offrant ainsi les plus larges possibilites d'adhe- 
sion au Traite et conduisant au renforcement du sys- 
teme de securite collective dans le cadre de la Charte. 

Le representant du Senegal a declare que son gon- 
vernement prenait acte des declarations faites par les 
trois puissances nucleaires auteurs du projet de resolu- 
tion et croyait donc comprendre que celles-ci agiraient 
immediatement et de concert, en cas d'agression ou de 
menace d'agression nucleaire, pour mettre fin, par des 
moyens appropries, a cette agression ou menace 
d'agression. Le projet de resolution et les declarations qui 
l'appuyaient constituaient, de l'avis du Gouvernement 
senegalais, un tout qui garantissait de facon formelle 
la protection des Etats non nucleaires par les Etats 
dotes d'armes nucleaires auteurs du projet de resolution. 

A la 1433* seance, le 19 juin 1968, le representant 
de l'Algerie a dit que dans la mesure ou les auteurs 

voulaient obtenir la caution de l'organisation des Na- 
tions Unies, il aurait ete souhaitable qu'ils reprennent 
totalement les dispositions pertinentes de la Charte et 
ne se contentent pas d'en rappeler certains fragments. 
Le projet de resolution et la declaration des trois puis- 
sances demandaient a l'organisation des Nations Unies 
d'endosser un mecanisme nouveau de caractere discri- 
minatoire. Alors que le texte du projet de resolution 
prevoyait d'eventuelles sanctions de caractere universel, 
le benefice de la protection nucleaire n'etait reserve 
qu'aux seuls signataires du Traite sur la non-prolifera- 
:ion. Par le biais de cette resolution, l'Organisation des 
Nations Unies allait endosser le Traite, dont la nature 
n'etait pas conforme a ses principes, assumant par la 
meme la responsabilite de creer un mecanisme qui sus- 
citait de serieuses preoccupations. Ce mecanisme resi- 
dait tout d'abord dans le fait que le projet de resolution 
conferait au Traite la dimension d'un pacte de securite 
collective, ou seuls les signataires pouvaient beneficier 
des garanties de securite. Il etait sans precedent de voir 
le Conseil de securite cautionner un pacte quel qu'il 
soit. En outre, la responsabilite de la sauvegarde et du 
niaintien de la paix reposait dans le cadre de J'Orga- 
nisation des Nations Unies, sur l'accord des membres 
permanents. Or, le nouveau mecanisme n'exigerait de- 
sormais que l'accord de trois de ces membres, remet- 
tant ainsi en cause un equilibre qui avait ete difficile- 
ment obtenu lors de la creation du Conseil de securite. 
Car, de deux choses l'une : ou bien les auteurs du 
projet de resolution seraient, dans le cas d'un conflit, 
en mesure d'obtenir l'adhesion des deux autres mem- 
bres permanents, ou bien elle se revelerait impossible 
et le projet de resolution aboutirait, en fait, a retirer au 
Conseil de securite ses prerogatives eu matiere de sauve- 
garde et de maintien de la paix nucleaire. L'adoption 
d'un tel mecanisme, par le biais du projet de resolution, 
impliquerait en definitive une revision indirecte de la 
Charte. Si, par contre, on estimait que toutes les puis- 
sances nucleaires n'etaient pas celles qui, par la Charte 
et en tant que membres permanents, assumaient une 
responsabilite particuliere en matiere de maintien de la 
paix, alors il serait necessaire de modifier la Charte. 
Ou bien l'Organisation des Nations Unies devrait en- 
visager deux categories de maintien de la paix, ou bien 
elle devrait modifier l'Article 23. En outre, le caractere 
discriminatoire du projet de resolution provenait du 
fait qu'il creait deux categories d3Etats : d'une part, les 
signataires qui beneficieraient d'une protection nucle- 
aire apparente et, d'autre part, ceux que, semblait-il, 
l'on etait virtuellement autorise a agresser. II semblait 
egalement que les Etats en mesure de se livrer il une 
agression nucleaire seraient, en vertu meme du projet 
de resolution, exoneres de toutes sanctions eventuelles. 
Plus precisement, il paraissait a la delegation algerienne 
que l'ensemble du projet de resolution eludait la seuie 
question qui se posait concretement dans la situation 
consideree, celle de savoir quel usage les puissances 
nucleaires entendaient faire de leurs arsenaux ato- 
miques. La Chine avait proclame qu'elle ne serait pas 
la premiere a utiliser les armes nucleaires; l'URSS etait 
en faveur d'une interdiction de ces armes et la France 
n'envisageait pas leur usage offensif. On etait donc 
place devant l'alternative suivante : ou bien ces as- 
surances etaient superflues, puisque les deux puissances 
nucleaires qui n'etaient pas parties au Traite sur la non- 
proliferation avaient pris les positions sus-indiquees, ou 
bien des assurances etaient insuffisantes, puisque les 
deux autres puissances n'etaient apparemment pas dis- 
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posees a prendre des engagements similaires a ceux pris 
par les trois autres membres permanents du Conseil. 

Le representant du Bresil a fait observer que la ques- 
tion dont le Conseil etait saisi interessait le systeme de 
securite collective prevu dans la Charte, qui avait ins- 
titue un dispositif de securite universel qui englobait, 
sans aucune exception, tous les Etats Memhres. Ce- 
pendant, les garanties auxquelles se referait le projet de 
resolution des trois puissances n'etaient offertes unilate- 
ralement que par trois des cinq puissances nucleaires 
existantes, et seuls pourraient en beneficier les Etats 
Membres qui deviendraient parties au Traite sur la 
non-proliferation, En outre, alors que la Charte impose 
des obligations juridiques, le projet de resolution et la 
declaration unilaterale des trois puissances n'etaient 
que des declarations d'intention. En consequence, la 
projet de resolution n'assurait pas de garanties suffi- 
santes contre les agressions de toutes sortes envisagees 
dans la Charte. Apparemment, il visait un nouveau 
systeme de garanties, qui n'etait pas concu en confor- 
mite avec les principes et les criteres appliques au 
systeme des garanties de la Charte. La delegation bre- 
silienne avait precedemment exprime sa conviction que 
le projet de Traite sur la uon-proliferation n'etait pas 
conforme aux principes poses par la resolution 2028 
(XX) " 0  de l'Assemblee generale et, plus particuliere- 
ment, que ce projet ne repartissait pas les obligations et 
les responsabilites de maniere suffisamment equilibree 
entre les Etats nucleaires et les Etats non nucleaires, 
notamment en ce qui concernait les garanties de secu- 
rite a accorder a ces derniers. Le systeme propose ne 
repondait pas non plus a cet objectif. 

Le representant de 1'Ethiopie a fait valoir que le 
probleme des garanties de securite semblait avoir incite 
a croire que le Traite sur la non-proliferation institue- 
rait, pour les Etats Membres de l'organisation des Na- 
tions Unies, de nouvelles obligations et de nouveaux 
droits en dehors de la Charte. Mais tel n'etait pas le 
cas; il n'etait pas question d'instituer un systeme con- 
current de securite collective au seul benefice des Etats 
qui accepteraient le Traite sur la non-proliferation. Aux 
termes de la Charte, tous les Etats Membres avaient 
accepte l'obligation de porter assistance a la victime 
d'une agression, conformement aux decisions arretees 
par le Conseil de securite. En outre, aux termes de la 
Charte, tous les membres permanents du Cons$ par- 
ticipaient avec un role decisif a la responsabil~te essen- 
tielle du Conseil, celle d'assurer le maintien de !a paix 
et de la securite internationales. En confirmation de 
cette responsabilite, la Charte non seulement octroyait 
a ces puissances le statut de membre permanent, mais, 
de plus, elle leur accordait un droit et un privilege en 
vertu desquels le Conseil ne pouvait prendre aucune 
decision sans leur assentiment. Ainsi donc, lorsque la 
Charte avait ete redigee, elle comportait deja un equi- 
libre mutuel des droits et des ohligations entre les mem- 
bres permanents du Conseil de securite, d'une part, et 
les autres Etats Membres de l'organisation des Na- 
tions Unies, d'autre part. L'introduction des armes 
atomiques dans l'arsenal de guerre des Etats n'a pas pu 
et ne saurait modifier cet equilibre mutuel des droits et 
des obligations dans le cadre du systeme de securite 
collective institue par la Charte. Une agression com- 
mise au moyen d'armes atomiques ou une menace 
d'utiliser des armes atomiques contre un autre Etat 
ne saurait modifier la nature des ohligations que les 

1" Resolution intitulee "Non-proliferation des armes nucle- 
aires". 

Etats Membres de l'organisation des Nations Unies 
avaient assumees en vertu de la Charte. Selon celle-ci, 
tous les membres permanents du Conseil de securite 
etaient tenus, au meme titre que tous les autres Etats 
Membres, de porter assistance a la victime d'une agres- 
sion. Le representant de 1'Ethiopie a en outre fait ob- 
server que ni les declarations des auteurs du projet de 
resolution ni le projet ne mentionnaient la resolution 
2153 (XXI) de l'Assemblee generale, qui demandait 
a toutes les puissances dotees d'armes nucleaires "de 
s'abstenir d'utiliser ou de menacer d'utiliser de telles 
armes contre des Etats qui pourraient conclure" des 
traites de non-proliferation. C'etait la une omission 
injustifiee. 11 convenait egalement de noter que le para- 
graphe 2 du dispositif du projet de resolution se bor- 
nait a accueillir avec satisfaction "l'intentiqn exprimee 
par certains Etats de fournir . . . une assistance : . . 
conformement a la Charte". II semblait que l'emploi du 
mot "intention" dans ce contexte avait quelque chose 
d'ambigu. Toutefois, avec ou sans cette resolution, les 
membres permanents, de meme que tous les a u t m  
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
avaient contracte, en signant la Charte, l'obligation 
juridique de preter assistance a la victime d'une agres- 
sion, conformement a une decision du Conseil de secu- 
rite. Les termes de la Charte etaient nets. 

Le representant de la Chine a dit qu'il semblait que 
ni le projet de resolution ni les declarations n'ajoutaient 
quoi que ce soit de nouveau a ce qui etait stipule dans 
la Charte, dont l'Article 1 faisait appel a "des mesures 
collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les 
menaces a la paix et de reprimer tout acte d'agres- 
sion . . .". Cependant, une agression etait toujours une 
agression, quelles que soient les armes employees. Sans 
doute etait-il question, dans le contexte considere, d'un 
type d'agression particulier, d'une agression avec em- 
ploi d'armes nucleaires qui, d'apres les auteurs du 
projet de resolution dans leurs declarations, "creerait 
une situation qualitativement nouvelle". Pourtant, la 
procedure envisagee pour faire face a une telle situation 
ne differait pas de celle que prevoyait deja la Charte. 
A cet egard, on pouvait se demander si le projet de 
resolution etait bien necessaire. Le critere de tout 
systeme de garanties de securite devait etre son degre 
d'efficacite et de credibilite. Dans le monde actuel, il 
n'etait pas toujours aise de prevoir les circonstances 
dans lesquelles se produirait une agression avec emploi 
d'armes nucleaires, ni les formes que pourrait revetir 
une telle agression. La difficulte s'accroissait du fait 
qu'il etait pratiquement impossible d'arriver a un con- 
wnsus sur le point de savoir ce qui constitue une agres- 
sion, qu'elle soit ou non nucleaire. Toutefois, aucun 
systeme de garanties de securite ne saurait etre parfait. 
Le systeme incorpore au projet de resolution ne faisait 
pas exception a la regle; il n'etait pas parfait, mais au 
moins il offrait aux Etats non dotes d'armes nucleaires 
davantage de protection qu'ils n'auraient autrement. 

Le representant du Pakistan a constate que les 
garanties de securite offertes par les trois puissances nu- 
cleaires aux Etats non dotes d'armes nucleaires concer- 
naient le cas soit d'une agression accompagnee d'un 
emploi d'armes nucleaires, soit d'une menace d'agres- 
sion avec emploi de telles armes contre un Etat non 
dote d'armes nucleaires partie au Traite sur la non- 
proliferation. On avait fait observer, au cours des de- 
bats a la Premiere Commission de l'Assemblee gene- 
rale, que le projet de resolution aurait ete un instru- 
ment de plus grande valeur si, au lieu de parler 
d'"agression", terme qui jusqu'a present n'avait ete ni 
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defini ni determine dans la pratique, le texte avait men- 
tionne l'emploi ou la menace d'emploi d'armes nucle- 
aires. Comme la protection offerte l'etait essentielle- 
ment dans le cadre de la Charte, i'eventualite que le 
Conseil de securite soit mis dans l'impossibilite, par 
l'exercice du veto, de prendre les mesures necessaires 
rendait cette protection aleatoire. Il decoulait du para- 
graphe 2 du projet de resolution des trois puissances 
que les declarations identiques faites par les trois puis- 
sances nucleaires n'etaient que des declarations d'inten- 
tion. Au cours des debats a la Premiere Commission, 
plusieurs Etats non dotes d'armes nucleaires avaient 
exprime leur manque de satisfaction a cet egard et ils 
avaient demande une garantie conventionnelle obli- 
gatoire prevoyant la fourniture d'une assistance imme- 
diate a tout Etat non nucleaire qui serait victime d'une 
attaque nucleaire ou ferait. l'objet d'une menace d'at- 
taque nucleaire. En outre, il ne paraissait que juste et 
equitable, si des Etats non dotes d'armes nucleaires 
renoncaient a acquerir ou a fabriquer des armes nu-. 
cleaires pour leur propre defense, que les puissances 
nucleaires renoncent, pour leur part, a utiliser de telles 
armes contre ces Etats. Le paragraphe 1 du projet de 
resolution reconnaissait que la Charte accordait deja 
une protection a un Etat non dote d'armes nucleaires 
contre une agression nucleaire ou la menace d'une 
agression nucleaire. Cette protection n'etait pas subor- 
donnee a l'adhesion de cet Etat au Traite sur la non-pro- 
liferation. Cependant, au paragraphe 2 du projet de re- 
solution, il etait demande au Conseil d'accueillir avec 
satisfaction l'intention exprimee par certains Etats de 
fournir ou d'appuyer une assistance immediate, confonne- 
ment a la Charte, a tout Etat non dote d'armes nucleaires, 
partie an Traite sur la non-proliferation des armes nucle- 
aires, qui serait victime d'un acte on l'objet d'une 
menace d'agression avec emploi d'armes nucleaires. La 
mise en regard des deux paragraphes faisait apparaitre 
une certaine ambiguite. Le  projet de resolution, tel qu'il 
etait redige, n'assurait qu'a un petit nombre d'Etats une 
garantie reelle de securite contre l'emploi ou la menace 
d'emploi d'armes nucleaires, exception faite des Etats 
non dotes d'armes nucleaires qui etaient membres de 
l'OTAN ou du Pacte de Varsovie, ainsi que de ceux qui 
beneficiaient de garanties unilaterales en dehors du 
cadre des Nations Unies. 11 etait douteux, eu egard au 
contexte des realites de la vie internationale et de la 
politique des puissances nucleaires, que les garanties de 
securite, telles qu'elles etaient formulees dans le projet 
de resolution, puissent, dans la pratique, acquerir un 
caractere universel, que ce soit du point de vue de la 
source de la menace ou de l'identite de la victime. II 
existait de par le monde une large diversite en ce qui 
concernait les interets de securite et les garanties d! 
securite ne devraient pas etre limitees dans le temps;Si, 
pour cette raison, les garanties de securite devaient etre 
formulees en termes generaux, il n'y avait aucune 
raison de ne pas preciser que la protection offerte avait 
un caractere universel, sans preference ni exclusion. En 
consequence, il ne semblait pas que la formule retenue 
dans le projet de resolution commun en ce qui concerne 
les garanties de securite offertes aux Etats non dotes 
d'armes nucleaires etait la seule possible pour dissuader 
de l'emploi d'armes nucleaires ou de la menace de leur 
emploi. 

Le representant de l'Inde a dit qu'aussi longtemps 
que quelques Etats conserveraient des armes nucleaires 
dans leurs arsenaux ils auraient l'obligation formelle de 
garantir aux Etats non dotes d'armes nucleaires que 
leur securite ne serait pas mise en danger par l'emploi 

on la menace d'emploi de telles armes, et que celles-ci 
ne seraient pas utilisees comme moyens de pression, 
d'intimidation ou de chantage. C'etait dans ce contexte 
qu'il fallait examiner la question des garanties de secu- 
rite. Toute mesure que les Etats dotes d'armes nucle- 
aires pourraient prendre de concert avec des Etats non 
dotes d'armes nucleaires pour accroitre l'efficacite du 
role joue par l'organisation des Nations Unies dans le 
dessein de garantir la securite serait la bienvenue. Les 
obligations imposees par la Charte aux Etats Membres, 
et plus particulierement aux membres permanents du 
Conseil de securite, en vue d'assurer la paix dans le 
monde, exigeaient d'eux qu'ils assument leurs responsa- 
bilites en respectant strictement la Charte. Toutefois, la 
garantie de securite donnee a des Etats non dotes 
d'armes nucleaires etait une obligation pour les Etats 
qui en etaient dotes et non pas quelque chose qu'ils 
pourraient ou devraient offrir en echange de la signa- 
ture du Traite sur la non-proliferation par les Etats non 
dotes d'armes nucleaires. La Charte constituait le 
fondement de tout ce que le Conseil de securite pouvait 
faire pour maintenir la paix et la securite interuatio- 
nales. Etablir un lien entre les garanties de securite et 
la signature du Traite sur la non-proliferation serait 
contraire aux stipulations de la Charte, car celle-ci 
n'etablissait aucune distinction entre les Etats qui pour- 
raient adherer a tel ou tel traite et ceux qui ne le fe- 
raient pas. Se referant a l'Article 24 de la Charte, le 
representant de l'Inde a fait observer que dans l'ac- 
complissement de ses fonctions, le Conseil de securite 
agissait conformement aux buts et principes des Nations 
Unies. L'un des principes essentiels etait celui de l'ega- 
lite souveraine, de l'egalite des droits et des avantages 
des Etats Membres de l'organisation en vertu de la 
Charte. Le deuxieme principe, non moins important, 
etait que tous les Etats Membres devaient remplir de 
bonne foi les obligations qu'ils assument aux termes de 
la Charte. De la, il apparaissait clairement que si les 
membres permanents du Conseil de securite avaient une 
obligation et une responsabilite particulieres en ce qui 
concernait le maintien de la paix et de la securite inter- 
nationales, il etait exclu qu'ils puissent adopter un com- 
portement discriminatoire dans des situations qui met- 
taient en jeu la securite des Etats, y compris la situation 
decoularit de l'emploi ou de la menace d'emploi 
d'armes nucleaires a l'encontre d'Etats non dotes 
d'armes nucleaires. Toutefois, c'etait un comportement 
discriminatoire de cette nature qui etact adopte dans le 
projet de resolution des trois puissances, en particulier 
dans le deuxieme alinea du preambule et le paragraphe 
2 du dispositif. Le Conseil de securite etait invite a ne 
prendre en consideration que l'interet de certains Etats 
qui auraient fait connaitre leur desir d'adherer au 
Traite sur la non-proliferation. Cette conception etait 
contraire aux buts et principes de la Charte. Lorsque 
le Conseil de securite etait appele a prendre une de- 
cision conformement a l'Article 39 de la Charte, il ne 
commencait pas a rechercher si tel ou tel Etat avait 
adhere a tel ou tel traite. Ses conclusions, recommanda- 
tions et decisions ne devaient s'inspirer que d'un seul 
objectif, a savoir le maintien ou le retablissement de la 
paix et de la securite internationales. La Charte stipu- 
lait clairement que l'aide du Conseil de securite appar- 
tenait a tous les Etats dans une egale mesure. Quelques 
Etats dotes d'armes nucleaires, qui etaient aussi mem- 
bres permanents du Conseil de securite, avaient cepen- 
dant l'intention de limiter aux seuls Etats non dotes 
d'armes nucleaires qui etaient parties a un traite deter- 
mine l'assistance immediate a fournir ou a appuyer 
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dans le cadre de la legitime defense collective. Dans 
leurs declarations, les trois Etats dotes d'armes nucle- 
aires avaient rappele la disposition de la Charte qui 
prevoit des mesures collectives efficaces en vue de pre- 
venir et d'ecarter les menaces a la paix ainsi que pour 
reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de 
la paix. Toutefois, les Etats dotes d'armes nucleaires 
membres du Conseil de securite avaient la responsa- 
bilite de preter assistance a tout Etat non dote d'armes 
nucleaires qui etait l'objet d'une menace d'attaque nu- 
cleaire ou la victime d'une telle attaque et non pas aux 
seuls Etats qui seraient signataires du Traite sur la non- 
proliferation. Cette responsabilite particuliere decoulait 
a la fois du fait qu'ils detenaient des armes nucleaires 
et de leur qualite de membres permanents du Conseil 
de securite. Il serait hors de propos que le Conseil de 
securite accueille avec satisfaction les garanties par- 
tielles mentionnees au paragraphe 2 du projet de resolu- 
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tion. Il etait de l'interet de la communaute internatio- 
nale que les Etats non dotes d'armes nucleaires soient 
encourages a rester dans ccttc categorie. Cela n'etait 
possible qu'en garantissant la securite de tous les Etats 
non dotes d'armes nucleaires conformement a la 
Charte, que ces Etats signent ou non le Traite sur la 
non-proliferation. 11 etait donc manifeste que le projet 
de resolution publie sons la cote SI 8631 ne correspon- 
dait pas entierement aux principes fondamentaux qui 
devaient regir le probleme de la securite des Etats non 
dotes d'armes nucleaires. 

A la 1433e seance, le 19 juin 1968, le projet de 
resolution des trois puissances a ete adopte "G par 10 
voix contre zero, avec 5 abstentions, en tant que resolu- 
tion 255 (1968). 

" 6  14330 seance, par. 115. Pour le texte du projet de resolu- 
tion, voir chap. VIII, p. 174. 




